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PREFACE DES AUTEURS

La Cour internationale de Justice est l’organe judi-
ciaire principal des Nations Unies. Afin que la Cour 
soit compétente pour régler un différend, les Etats 
concernés doivent avoir reconnu sa compétence. Il y 
a différentes manières de reconnaître la compétence 
de la Cour : en concluant un compromis, en deve-
nant Partie à un traité qui prévoit la compétence de 
la Cour pour régler les différends ou en déposant 
une déclaration unilatérale reconnaissant la compé-
tence de la Cour. Augmenter le nombre d’Etats qui 
reconnaissent la compétence de la Cour permettra à 
celle-ci d’exploiter au mieux son potentiel en contri-
buant au règlement pacifique des différends, au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
ainsi qu’au développement des relations amicales 
entre les nations sur la base de l’état de droit.

La Suisse, les Pays-Bas, l’Uruguay, le Royaume-Uni, 
la Lituanie, le Japon et le Botswana ont rédigé ce 
guide pratique pour souligner les avantages de la 
Cour et expliquer le processus de reconnaissance 
de sa compétence en utilisant des exemples d’ins-
truments pertinents, de déclarations-type et de 
modèles de clauses. L’objectif de ce guide pratique 
est d’aider les Etats souhaitant reconnaître la com-
pétence de la Cour ou lui soumettre des différends. 
Ce guide s’adresse aux diplomates, aux conseillers 
juridiques et politiques des ministères des affaires 
étrangères, aux médiateurs et aux facilitateurs. Il 
s’adresse également aux membres de délégations 
participant à des négociations sur des traités inter-
nationaux ou à toute autre personne qui serait ame-
née à se prononcer sur la manière de soumettre un 
différend à la Cour.

Berne, La Haye, Montevideo, Londres, Vilnius, Tokyo 
et Gaborone, juillet 2014.

La Suisse, les Pays-Bas, l’Uruguay, le Royaume-Uni, 
la Lituanie, le Japon et le Botswana
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Je suis ravi de contribuer, par cette préface, à cette 
très utile publication sur les modes d’acceptation de 
la compétence de la Cour internationale de Justice 
par les Etats membres des Nations Unies. 

Selon la Charte des Nations Unies, la Cour interna-
tionale de Justice est l’un des principaux organes 
des Nations Unies, au même titre que l’Assemblée 
générale, le Conseil de sécurité, le Conseil écono-
mique et social, le Conseil de tutelle et le Secréta-
riat. Le Statut de la Cour fait partie intégrante de 
la Charte. La Cour constitue ainsi un élément indis-
sociable du système des Nations Unies, qui est au 
service tant de l’Organisation elle-même que de ses 
Etats membres. 

Ces 20 dernières années, la Cour a vu ses activités 
croître. De plus en plus d’Etats ont recours à la Cour, 
car celle-ci offre des moyens pratiques et efficaces 
pour régler pacifiquement leurs différends. La Cour 
a reçu un mandat unique, qui s’étend à toutes les 
affaires que les parties lui soumettent ainsi qu’à 
tous les cas spécialement prévus dans la Charte des 
Nations Unies ou dans les traités et conventions en 
vigueur. Le mandat unique de la Cour, son caractère 
universel, le fait qu’elle rende des décisions qui font 
autorité et la nature consensuelle de sa compétence 
font de la Cour le mécanisme privilégié pour le rè-
glement de différends juridiques entre Etats. 

Afin de renforcer cette dynamique en faveur de la 
Cour et d’encourager les Etats membres à porter 
leurs différends juridiques devant la Cour, le Secré-
taire général a lancé en 2013 une campagne visant, 
d’une part, à faire augmenter le nombre d’Etats qui 
reconnaissent la juridiction obligatoire de la Cour 
conformément à l’article 36 paragraphe 2 du Statut 
de la Cour et, d’autre part, à encourager les Etats à 
retirer leurs réserves relatives aux clauses compro-
missoires contenues dans des traités multilatéraux 
auxquels ils sont Parties. Cette campagne a permis 
de recentrer l’attention internationale sur la Cour et 
de mettre en évidence l’importance du règlement 
pacifique des différends internationaux. 

J’estime qu’il est particulièrement important que les 
Etats membres soutiennent ces efforts de l’Organi-
sation et s’engagent activement dans des initiatives 
pour promouvoir l’idéal d’une « Cour mondiale », 
dont la compétence serait universellement recon-
nue. La présente publication – rédigée conjoin-
tement par la Suisse, les Pays-Bas, l’Uruguay, le 
Royaume-Uni, la Lituanie, le Japon et le Botswana 
– est un bon exemple de contribution positive que 
les Etats membres peuvent apporter à ce processus. 
Je salue les efforts entrepris par les auteurs de cette 
publication pour fournir non seulement des indica-
tions concises et pratiques sur les diverses options 
qu’il existe pour accepter la compétence de la Cour, 
mais aussi des modèles de clauses et des exemples 
qui pourront servir aux praticiens et aux décideurs. 
Je suis convaincu que cette publication s’avérera ex-
trêmement utile. 

New York, juillet 2014.

M. Miguel de Serpa Soares
Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques et 
Conseiller juridique des Nations Unies

PRÉFACE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT  
AUX AFFAIRES JURIDIQUES ET  
CONSEILLER JURIDIQUE DES NATIONS UNIES
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1. Le maintien de la paix et de la sécurité est un des 
objectifs les plus importants de la communauté 
internationale. Cet objectif a été inscrit dans la 
Charte de l’ONU comme But de l’organisation 
(article 1 paragraphe 1). Un des Principes fon-
damentaux de la Charte de l’ONU prévoit que 
« [l]es Membres de l’Organisation règlent leurs 
différends internationaux par des moyens paci-
fiques, de telle manière que la paix et la sécurité 
internationales ainsi que la justice ne soient pas 
mises en danger » (article 2 paragraphe 3).

2. Le principe du règlement pacifique des différends 
a souvent été réitéré par l’ONU, en particulier en 
1970 (Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats conformément à 
la Charte des Nations Unies), en 1982 (Déclara-
tion de Manille sur le règlement pacifique des 
différends internationaux), en 2005 (Document 
final du Sommet mondial) et dans différents ins-
truments récents de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité, consacrés à l’état de droit 
aux niveaux national et international.

3. La Charte de l’ONU n’exige pas seulement des 
Etats de régler leurs conflits par des moyens pa-
cifiques ; elle prévoit également un forum pour 
le règlement judiciaire des différends, confor-
mément au droit international. Il s’agit de la 
principale fonction de la Cour internationale de 
Justice. 

A. Qu’est-ce que la Cour internatio-
nale de Justice ?

4. La Cour internationale de Justice a été instituée 
en 1945 par la Charte de l’ONU et a entamé son 
activité en 1946. Elle est l’organe judiciaire prin-
cipal de l’ONU et une institution centrale pour 
le règlement pacifique des différends d’ordre 
juridique entre Etats. Elle fonctionne conformé-
ment à son Statut, qui fait partie intégrante de la 
Charte de l’ONU. Elle a succédé à la Cour perma-
nente de Justice internationale qui a été établie 
par le Pacte de la Société des Nations, a fonction-
né entre 1922 et 1940 et a été dissoute en 1946. 
Le siège de la Cour est situé à La Haye (Pays-Bas).

5. La Cour se compose de 15 juges, qui sont élus 
pour un mandat de 9 ans par l’Assemblée géné-
rale et le Conseil de sécurité. La Cour est assistée 

par le Greffe, son organe administratif perma-
nent. Le collège des 15 juges est représentatif 
des grandes formes de civilisation et des princi-
paux systèmes juridiques du monde. Les langues 
officielles de la Cour sont le français et l’anglais.

6. La principale fonction de la Cour est de sta-
tuer, conformément à son Statut et au droit in-
ternational, sur les différends d’ordre juridique 
qui lui sont soumis par des Etats (compétence 
contentieuse). La Cour donne également des 
avis consultatifs sur des questions juridiques qui 
lui sont présentées par l’Assemblée générale, le 
Conseil de sécurité ou d’autres organes et insti-
tutions spécialisées de l’ONU autorisés à cette fin 
par l’Assemblée générale (compétence consulta-
tive ; article 96 de la Charte de l’ONU). 

B. Qui peut utiliser la Cour ?

7. Pour devenir Parties à une procédure conten-
tieuse devant la Cour, les Etats doivent avoir ac-
cès à la Cour et reconnaître sa compétence :

L’accès à la Cour est octroyé à tous les Etats 
qui sont Parties au Statut de la Cour (article 35 
paragraphe 1 du Statut de la Cour). Tous les 
Membres de l’ONU sont automatiquement Par-
ties au Statut de la Cour (article 93 paragraphe 
1 de la Charte de l’ONU). A certaines conditions, 
un Etat qui n’est pas Membre de l’ONU peut de-
venir Partie au Statut de la Cour (article 93 para-
graphe 2 de la Charte de l’ONU). Exceptionnelle-
ment, la Cour peut également être ouverte aux 
Etats qui ne sont pas Parties au Statut de la Cour 
(article 35 paragraphe 2 du Statut de la Cour ; le 
Conseil de sécurité a déterminé, dans sa résolu-
tion 9 [1946] du 15 octobre 1946, les conditions 
auxquelles la Cour est ouverte aux Etats qui ne 
sont pas Parties au Statut de la Cour).

La compétence de la Cour est basée sur le 
consentement des Etats auxquels la Cour est ou-
verte. Dans un cas concret, la Cour est compé-
tente si les Parties ont accepté que la Cour règle 
leur différend. Ce consentement peut être expri-
mé par le biais de déclarations unilatérales (sys-
tème de la « clause facultative » ; voir chapitre II), 
de traités (voir chapitre III) ou de compromis (voir 
chapitre IV). Il peut également être exprimé après 
que la Cour a été saisie (forum prorogatum ;  
voir chapitre V). 

I. Guide du lecteur
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C. Fonctionnement de la Cour

8. Porter une affaire devant la Cour signifie sou-
mettre un différend à un organe juridictionnel 
indépendant et impartial, qui fonde sa décision 
sur des critères juridiques objectifs. La Cour 
apprécie les preuves qui lui sont soumises, les 
arguments juridiques avancés par les Parties et 
les règles et principes pertinents du droit inter-
national, dans le but de rendre un arrêt juste et 
motivé.

9. La procédure devant la Cour comprend une par-
tie écrite et une partie orale. Toutes les Parties 
ont la même opportunité de présenter leurs 
arguments sur la compétence de la Cour ainsi 
que sur la recevabilité et le fond du cas d’espèce. 
Pendant la procédure, ou même au moment de 
son introduction, une Partie peut demander à 
la Cour de prendre des mesures conservatoires 
pour éviter qu’un dommage imminent et irré-
parable ne soit causé aux droits en cause avant 
que la Cour ne se soit prononcée sur le fond de 
l’affaire. Cet instrument permet à la Cour d’agir 
rapidement et efficacement pour préserver les 
droits respectifs de chaque Partie si les circons-
tances l’exigent.

10. A moins d’un désistement, la procédure se ter-
mine par un arrêt de la Cour. Les arrêts rendus 
par la Cour ont force obligatoire pour les Parties ;  
ils sont définitifs et sans recours. Chaque Partie 
est tenue de se conformer à l’arrêt. La Charte de 
l’ONU prévoit le recours au Conseil de sécurité 
si une Partie ne respecte pas l’arrêt (article 94 
paragraphe 2). Vu qu’ils émanent de l’organe ju-
diciaire principal de l’ONU, les arrêts de la Cour 
sont pris très au sérieux. Les Etats mettent nor-
malement tout en œuvre pour s’y conformer. 
La jurisprudence de la Cour est abondamment 
citée, non seulement par d’autres cours et tri-
bunaux internationaux, mais également par les 
tribunaux nationaux. La Commission du droit 
international se base sur la jurisprudence de la 
Cour pour son travail de promotion du dévelop-
pement progressif du droit international et de 
sa codification. Les conseillers juridiques et les 
académiciens actifs dans le domaine du droit 
international y ont également recours dans leur 
travail quotidien. La reconnaissance dont béné-
ficie la jurisprudence de la Cour invite celle-ci à 
s’assurer que ses arrêts sont clairs, bien motivés 
et cohérents. 

D. Affaires précédentes

11. Depuis son institution en 1945, plus de 130 af-
faires contentieuses ont été portées devant la 
Cour, qui a rendu plus de 110 arrêts. La Cour 
a réglé des différends dans de nombreux do-

maines du droit international. Elle a développé 
une jurisprudence solide en matière de délimi-
tation des frontières terrestres ou maritimes. 
Elle a également réglé des différends dans des 
domaines aussi variés que la responsabilité de 
l’Etat, l’interprétation de traités bilatéraux ou 
multilatéraux, la souveraineté sur des formations 
maritimes, la protection diplomatique, les droits 
de l’homme, le droit international humanitaire, 
le droit de l’environnement, la protection des 
ressources biologiques et de la santé humaine. 
Les Etats se tournent de plus en plus vers la Cour 
en tant que forum approprié pour régler les 
différends qui peuvent avoir des conséquences 
pour la conservation de l’environnement naturel 
et des questions qui y sont liées.

12. Plus de 90 Etats ont pris part à des procédures 
devant la Cour, dont des Etats d’Afrique, d’Asie 
(y compris le Moyen-Orient), d’Amérique du Sud, 
d’Amérique Centrale et d’Amérique du Nord, 
d’Océanie, ainsi que d’Europe. Le fait que des 
Etats de toutes les régions du monde – malgré 
leur diversité juridique, politique et culturelle – 
aient fait confiance à la Cour confirme sa dimen-
sion universelle et renforce son autorité. Dans de 
nombreux cas, l’action de la Cour et ses arrêts 
ont contribué à renforcer les relations entre les 
Parties à un différend. Une fois qu’un différend 
a été réglé par la Cour, les Parties peuvent se 
concentrer sur le développement de leur coopé-
ration sur une base saine.

13. En plus du règlement de différends spécifiques, 
la Cour remplit une autre tâche vitale, la tâche de 
dire le droit. Les règles du droit international ne 
sont pas toujours aussi précises et claires qu’elles 
le pourraient. Cela est particulièrement vrai en 
ce qui concerne le droit international coutumier. 
Quand la Cour est confrontée à une affaire, elle 
a l’opportunité de rendre une décision qui fait 
autorité sur des questions de droit international. 
Ce faisant, la Cour clarifie et développe le droit 
international, ce qui conduit à une plus grande 
sécurité juridique.

E. Pourquoi la Cour est-elle un 
forum judiciaire particulièrement 
attractif ?

14. Il découle de l’aperçu – présenté ci-dessus – de 
la structure de la Cour, de ses fonctions et de 
son impact que les Etats ont intérêt à ce que la 
Cour règle leurs différends. En effet, la Cour est 
un forum judiciaire particulièrement attractif, 
notamment pour les raisons suivantes :

La Cour peut être saisie de tout différend 
juridique concernant le droit international. 
La Cour a pour fonction de statuer – conformé-
ment au droit international – sur les différends 
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qui lui sont soumis. A la différence de nombreux 
autres mécanismes internationaux de règlement 
des différends, le champ d’action de la Cour 
n’est pas limité à un domaine spécifique du droit 
international. Si les Parties le souhaitent, tout 
différend lié au droit international peut être sou-
mis à la Cour. Par conséquent, la Cour joue un 
rôle de premier plan dans l’ordre juridique inter-
national.

La Cour règle pacifiquement les différends 
entre Etats. Lorsque la Cour est saisie d’un dif-
férend, elle rend un arrêt et fournit un règlement 
stable du différend, basé sur des fondements ju-
ridiques. Confier un cas à la Cour est une ma-
nière efficace d’obtenir un règlement pacifique 
du différend et d’instaurer des relations interéta-
tiques plus harmonieuses.

La Cour est une option pour sortir paci-
fiquement d’impasses diplomatiques. La 
négociation entre les Parties à un litige reste 
le meilleur moyen de régler les différends. Ce-
pendant, les négociations ne conduisent pas 
toujours à des résultats satisfaisants. En cas de 
blocage dans les négociations, la situation peut 
rapidement dégénérer. Dans de telles situations, 
avoir reconnu ou reconnaître la compétence de 
la Cour offre une option intéressante et mutuel-
lement acceptable pour sortir d’impasses diplo-
matiques. Cela étant dit, le fait que la Cour soit 
saisie d’une affaire n’empêche pas les Parties de 
continuer les négociations ou de les reprendre. 
Dans l’affaire Epandages aériens d’herbicides 
(Equateur c. Colombie), les Parties ont trouvé un 
accord pour régler leur différend et la Cour a été 
dessaisie. Les deux Parties ont salué les efforts 
de la Cour, le temps, les ressources et l’énergie 
qu’elle a consacré à l’affaire et ont reconnu qu’il 
aurait été difficile, voire impossible, de trouver 
un accord sans l’implication de la Cour. Dans 
cette optique, la soumission d’un différend à la 
Cour ne devrait pas être considérée comme un 
acte inamical (voir la Déclaration de Manille sur 
le règlement pacifique des différends internatio-
naux). Au contraire, cela montre la volonté de la 
Partie ou des Parties qui introduisent une procé-
dure de régler pacifiquement le différend.

La Cour offre un mécanisme efficace et 
abordable de règlement des différends. Les 
Parties sont libres de choisir – en lieu et place de 
la Cour – d’autres institutions tierces ou d’autres 
mécanismes de règlement des différends. Par 
exemple, le recours aux tribunaux arbitraux – 
bien que coûteux – peut être une option flexible 
et rapide. Lors des procédures devant la Cour, 
les coûts administratifs de la Cour sont pris en 
charge par l’ONU. En ce qui concerne les frais 
incombant aux Parties (conseillers, agents, ex-
perts, préparation des mémoires et contre-mé-
moires, etc.), le Fonds d’affectation spéciale du 

Secrétaire général devant aider les États à sou-
mettre leurs différends à la Cour internationale 
de Justice peut fournir une aide financière (voir 
le chapitre VI).

La Cour a quasiment 100 ans d’expérience 
dans le règlement des différends. Ensemble, 
la Cour permanente de Justice internationale et 
sa successeure la Cour internationale de Justice 
comptent plus de 90 années d’expérience et 
d’expertise cumulées dans le domaine du règle-
ment pacifique des différends internationaux.

La Cour rend des arrêts qui font autorité. 
Les arrêts de la Cour ont un impact significatif 
non seulement sur les Parties au différend, mais 
également sur les autres Etats et sur la commu-
nauté internationale. Au fil des années, la Cour a 
développé une jurisprudence solide qui a acquis 
une reconnaissance mondiale.

La Cour promeut l’état de droit au niveau 
international. En appliquant le droit dans les 
affaires qui lui sont soumises, la Cour dit et dé-
veloppe le droit international, contribuant ainsi 
à la construction de l’état de droit. En d’autres 
termes, reconnaître la compétence de la Cour et 
accepter d’être Partie à un litige – de tels com-
portements sont des indicateurs clairs de la re-
connaissance et du respect de l’état de droit par 
un Etat – n’est pas seulement bénéfique pour 
l’Etat reconnaissant la compétence de la Cour, 
mais également pour le droit international en 
général et pour la communauté internationale 
dans son ensemble.

F. Que fait ce guide pratique ?

15. Ce guide pratique est dédié à la compétence de 
la Cour dans les affaires contentieuses unique-
ment. Il ne traite pas de la question de l’accès à 
la Cour (voir paragraphe 7). Il ne couvre pas non 
plus la compétence de la Cour de donner des 
avis consultatifs sur des questions juridiques à la 
demande de l’Assemblée générale, du Conseil 
de sécurité ou d’autres organes et institutions 
spécialisées de l’ONU autorisées à présenter une 
telle demande (compétence consultative, voir 
paragraphe 6).

G. Comment utiliser ce guide  
pratique ?

16. La table des matières fournit un outil de repé-
rage rapide. De plus, des références aux sections 
liées sont faites tout au long du texte.

17. Ce guide pratique est divisé en trois parties cen-
trales consacrées aux principaux moyens de re-
connaître la compétence de la Cour : les déclara-

http://www.icj-cij.org/docket/index.php?p1=3&p2=3&code=ecol&case=138&k=ee
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tions unilatérales (chapitre II), les traités (chapitre 
III) et les compromis (chapitre IV). Le chapitre V 
traite du cas particulier de la reconnaissance de 
la compétence de la Cour après sa saisine (forum 
prorogatum). Le chapitre VI présente le Fonds 
d’affectation spéciale du Secrétaire général de-
vant aider les États à soumettre leurs différends 
à la Cour internationale de Justice. Le chapitre 
VII contient un arbre décisionnel (organigramme) 
pour les Etats qui souhaitent reconnaître la com-
pétence de la Cour et le chapitre VIII fournit des 
références pour obtenir des informations supplé-
mentaires.

18. Les modèles de clauses et formulations-type pré-
sentés dans les chapitres II, III et IV ne sont pas 
exhaustifs. Ils reflètent les formulations généra-
lement utilisées, qui se sont révélées efficaces en 
pratique. Elles sont présentées graphiquement 
en deux sections :

La première section contient les textes des 
modèles de clauses ou formulations-type. 
Afin de fournir des modèles pouvant être 
utilisés dans toutes situations, les textes 
présentés dans cette première section ont 
été standardisés. Cependant, ils ont été ré-
digés avec soin pour correspondre au Sta-
tut de la Cour, au Règlement de la Cour et 
aux Instructions de procédure. 

Introduite par les termes « Pour des exemples pra-

tiques, voir », la deuxième section liste des réfé-

rences à des exemples pratiques (réels) de clauses 

mentionnées dans la première section. Ces exemples 

ont été utilisés comme inspiration pour rédiger les 

modèles de clauses ou formulations-type. En raison 

de la nécessité de standardiser ces modèles, il est 

possible que ces exemples ne soient pas identiques 

aux textes de la première section ; ils illustrent ce-

pendant l’utilisation des clauses en situation.

Dans la première section, différents styles de police 
ou formats sont utilisés pour présenter les modèles 
de clauses ou formulations-type, de la façon sui-
vante :

Texte gras = Texte de la clause.

MAJUSCULE = Information à introduire. 
ITALIQUE

[ ... ] = Texte facultatif (peut être  
   introduit ou non).

[ou: ... ] = Option alternative au texte  
   proposé (au moins une des  
   options doit être choisie).

H. Sources, abréviations et  
acronymes

19. Pour la rédaction de ce guide pratique, le travail 
notamment de l’Institut de Droit international 
(résolution du 17 avril 1956) et du Conseil de 
l’Europe (Recommandation CM/Rec[2008]8 du 
2 juillet 2008), ainsi que les déclarations du Pré-
sident de la Cour internationale de Justice, ont 
servi de sources d’inspiration.

20. Le guide pratique utilise les abréviations et acro-
nymes suivants :

Charte de = Charte des Nations   
l’ONU  Unies du 26 juin 1945.

Cour = Cour internationale  
   de Justice.

Fonds = Fonds d’affectation spéciale  
d’affectation  du Secrétaire général devant  
spéciale  aider les États à soumettre  
   leurs différends à la Cour  
   internationale de Justice.

Instruction(s) de = Instructions de procédure de  
procédure  la Cour internationale de  
   Justice du 31 octobre 2001.

ONU = Organisation des Nations  
   Unies ; Nations Unies.

Règlement de la = Règlement de la Cour du  
Cour  14 avril 1978.

RTNU = Recueil des traités des  
   Nations Unies.

Statut de la = Statut de la Cour  
Cour  internationale de Justice du  
   26 juin 1945.
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A. En général

21. Selon l’article 36 paragraphe 2 du Statut de la 
Cour, les Etats peuvent, à n’importe quel mo-
ment, déclarer reconnaître comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre Etat acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour sur tous les 
différends d’ordre juridique ayant pour objet a) 
l’interprétation d’un traité, b) tout point de droit 
international, c) la réalité de tout fait qui, s’il 
était établi, constituerait la violation d’un enga-
gement international, d) la nature ou l’étendue 
de la réparation due pour la rupture d’un enga-
gement international.

22. Les déclarations d’acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour peuvent prendre la forme 
d’un acte unilatéral de l’Etat concerné. Confor-
mément à l’article 36 paragraphe 4 du Statut de 
la Cour, ces déclarations sont remises au Secré-
taire général de l’ONU qui en transmet copie aux 
parties au Statut de la Cour ainsi qu’au Greffier 
de la Cour.

23. Dans un cas concret, la Cour est compétente si 
les Parties ont fait des déclarations reconnaissant 
la compétence de la Cour et si les Parties – dans 
leurs déclarations respectives – ont reconnu 
cette compétence par rapport à l’objet de la pro-
cédure. Le différend peut être soumis à la Cour 
par le biais d’une requête unilatérale écrite. 

24. Actuellement, quelque 70 déclarations recon-
naissant la compétence de la Cour sont en vi-
gueur (pour une carte des Etats ayant accepté 
unilatéralement la compétence de la Cour, voir 
paragraphe 97). Une liste de ces déclarations se 
trouve sur le site Internet de la Cour (voir chapitre 
VIII.B). Depuis l’instauration de la Cour en 1945, 
environ 30 % des affaires ont été soumises à la 
Cour sur le fondement de telles déclarations. 

25. Selon l’article 36 paragraphe 5 du Statut de la 
Cour, les déclarations faites en application de 
l’article 36 du Statut de la Cour permanente 
de Justice internationale pour une durée qui 
n’est pas encore expirée sont considérées, dans 
les rapports entre Parties au Statut de la Cour, 
comme comportant acceptation de la juridiction 
de la Cour pour la durée restant à courir d’après 
ces déclarations et conformément à leurs termes.

B. Modèles de clauses

26. Les règles relatives à la compétence de la Cour ne 
fixent pas d’exigences strictes en ce qui concerne 
la forme et le contenu des déclarations d’accep-
tation de la juridiction obligatoire de la Cour. 
Ces déclarations sont cependant habituellement 
composées des éléments suivants : attribution 
de compétence, clauses finales et signature. Les 
déclarations peuvent aussi comprendre un titre 
et un préambule, mais ceci est rare en pratique. 

1. Attribution de compétence

27. La plupart des déclarations utilisent les termes 
de l’article 36 paragraphe 2 du Statut de la Cour 
pour attribuer compétence à la Cour.  

Le Gouvernement de ETAT reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l’égard de tout autre Etat accep-
tant la même obligation, c’est-à-dire sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, conformé-
ment à l’article 36 paragraphe 2 du Statut de 
cette Cour.

Pour des exemples pratiques, voir  : Timor-Leste 

(21  septembre 2012  ; RTNU  VOLUME/I-50108)  ; Pé-

rou (9  avril 2003  ; RTNU  2219/I-39480)  ; Cameroun 

(2 mars 1994 ; RTNU 1770/I-30793) ; Costa Rica (5 fé-

vrier 1973 ; RTNU 857/I-12294) ; Ouganda (3 octobre 

1963  ; RTNU  479/I-6946)  ; Cambodge (9  septembre 

1957  ; RTNU  277/I-3998)  ; Pays-Bas (1er  août 1956  ; 

RTNU 248/I-3483).

28. La nature de la compétence de la Cour étant 
strictement consensuelle, les Etats sont libres 
d’inclure des réserves dans leurs déclarations, 
pour autant que ces dernières soient compa-
tibles avec le Statut de la Cour. Les réserves sont 
des limitations, des exceptions ou des précisions 
apportées aux engagements pris dans la déclara-
tion d’acceptation de la compétence de la Cour. 
Elles protègent l’Etat déclarant – dans la mesure 
indiquée par les réserves – contre toute implica-
tion non désirée dans des procédures judiciaires. 
Cependant, les déclarations sont faites sous 
condition de réciprocité. Par conséquent, sauf 
dispositions contraires, les réserves réduisent 
dans la même mesure la possibilité pour l’Etat 

II. Accepter unilatéralement la  
compétence de la Cour 

http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280341dcf
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280055f08
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800431c2
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280034b8f
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280048779
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800489c1
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800488e9
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déclarant d’attraire un autre Etat devant la Cour. 
En effet, tout Etat contre lequel l’Etat déclarant 
agit devant la Cour peut invoquer les réserves de 
l’Etat déclarant contre l’Etat déclarant lui-même. 

29. Le but d’une déclaration est d’offrir un forum 
pour la résolution de différends juridiques. La 
Cour n’est cependant pas le seul forum dispo-
nible à cet effet. Par conséquent, un Etat peut 
mentionner dans sa déclaration la possibilité de 
soumettre des différends à d’autres modes de 
règlement pacifique, sous réserve de l’accord 
des Parties. 

Cette déclaration ne s’applique pas aux dif-
férends pour lesquels les Parties ont conve-
nu ou conviennent d’avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique en vue 
d’obtenir une décision définitive et contrai-
gnante.

Pour des exemples pratiques, voir  : Lituanie 

(21  septembre 2012  ; RTNU  VOLUME/I-50078)  ; Pé-

rou (9  avril 2003  ; RTNU  2219/I-39480)  ; Australie 

(21 mars 2002 ; RTNU 2175/I-38245) ; Nigéria (29 avril 

1998  ; RTNU  2013/I-34544)  ; Pologne (25  mars 

1996  ; RTNU  1918/I-32728)  ; Inde (15  septembre 

1974  ; RTNU  950/I-13546)  ; Autriche (28  avril 1971  ; 

RTNU 778/I-11092).

30. Une réserve peut être incluse dans le but d’ex-
clure certaines catégories spécifiques de diffé-
rends de la compétence de la Cour, par exemple 
les différends relatifs à un traité particulier (ou 
une catégorie de traités), à un ensemble spéci-
fique de faits (comme les conflits armés) ou à un 
domaine juridique déterminé (comme la souve-
raineté territoriale, la délimitation des frontières). 

Cette déclaration ne s’applique pas aux 
différends relatifs à l’interprétation ou à 
l’application de TRAITE_SPECIFIQUE [ou  : re-
latifs à FAITS_SPECIFIQUES] [ou  : relatifs à 
DOMAINE_SPECIFIQUE].

Pour des exemples pratiques, voir  : Australie 

(21 mars 2002 ; RTNU 2175/I-38245) ; Nigéria (29 avril 

1998 ; RTNU 2013/I-34544) ; Pologne (25 mars 1996 ; 

RTNU  1918/I-32728)  ; Inde (15  septembre 1974  ; 

RTNU 950/I-13546).

31. Une catégorie de différends qui fait souvent 
l’objet de réserves est celle des différends liés à 
la compétence nationale de l’Etat. A proprement 
parler, de tels différends ne relèvent de toute fa-
çon pas de la compétence de la Cour, car cette 
dernière ne traite que des différends régis par 
le droit international. Cependant, certains Etats 
préfèrent tout de même faire de telles réserves 
pour des raisons politiques.

Cette déclaration ne s’applique pas aux dif-
férends relatifs à des questions qui, d’après 
le droit international, relèvent exclusive-
ment de la compétence nationale de ETAT. 

Pour des exemples pratiques, voir   : Côte d’Ivoire 

(22  août 2001  ; RTNU  2158/I-37736)  ; Pologne 

(25 mars 1996 ; RTNU 1918/I-32728) ; Sénégal (22 oc-

tobre 1985 ; RTNU 1412/I-23644) ; Cambodge (9 sep-

tembre 1957 ; RTNU 277/I-3998).

32. Les réserves peuvent limiter la compétence de 
la Cour dans le temps, en particulier exclure les 
différends survenus avant une certaine date ou 
qui ont trait à des faits qui se sont produits avant 
une date spécifique. 

Cette déclaration ne s’applique pas aux dif-
férends antérieurs au DATE ou concernant 
des faits ou situations antérieurs à ladite 
date.

Pour des exemples pratiques, voir : Nigéria (29 avril 

1998 ; RTNU 2013/I-34544) ; Pologne (25 mars 1996 ; 

RTNU  1918/I-32728)  ; Inde (15  septembre 1974  ; 

RTNU 950/I-13546).

33. Pour éviter de se voir confrontés à des requêtes 
introduites par un Etat qui a – peu de temps 
avant – déposé une déclaration unilatérale re-
connaissant la compétence de la Cour, les Etats 
peuvent faire les réserves suivantes, soit séparé-
ment, soit cumulativement. 

Cette déclaration ne s’applique pas aux dif-
férends à l’égard desquels toute autre Par-
tie en cause a accepté la compétence de la 
Cour uniquement en ce qui concerne lesdits 
différends ou aux fins de ceux-ci.

[et/ou : Cette déclaration ne s’applique pas 
lorsque l’acceptation de la juridiction obli-
gatoire de la Cour au nom d’une autre Par-
tie au différend a été déposée moins de 
NOMBRE mois avant la date du dépôt de 
la requête portant le différend devant la 
Cour.]

Pour des exemples pratiques, voir : Lituanie (21 sep-

tembre 2012 ; RTNU VOLUME/I-50078) ; Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (5  juil-

let 2004  ; RTNU  2271/A-9370)  ; Australie (21  mars 

2002  ; RTNU 2175/I-38245)  ; Nigéria (29 avril 1998  ; 

RTNU  2013/I-34544)  ; Pologne (25  mars 1996  ; 

RTNU  1918/I-32728)  ; Inde (15  septembre 1974  ; 

RTNU 950/I-13546).

http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028033f6a1
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280055f08
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800545f9
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280047ba0
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028004465f
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280035731
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800479ba
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800545f9
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280047ba0
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028004465f
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280035731
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280054521
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028004465f
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028003cd46
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800489c1
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280047ba0
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028004465f
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280035731
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028033f6a1
http://treaties.un.org/pages/showActionDetails.aspx?objid=08000002800348de
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800545f9
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280047ba0
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028004465f
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280035731
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2. Clauses finales

34. Les clauses finales ou les conditions formelles 
concernent la création, la durée et l’extinction 
des engagements, ainsi que des réserves, se 
trouvant dans une déclaration. Le principe de 
réciprocité n’est pas applicable aux conditions 
formelles. 

35. Pour plus de clarté, la déclaration devrait idéale-
ment comprendre une clause relative à son en-
trée en vigueur.

Cette déclaration prend effet immédiate-
ment [ou : à partir du DATE].

Pour des exemples pratiques, voir  : Timor-Leste 

(21  septembre 2012  ; RTNU VOLUME/I-50108)  ; Aus-

tralie (21 mars 2002  ; RTNU 2175/I-38245)  ; Pologne 

(25 mars 1996 ; RTNU 1918/I-32728).

36. L’Etat déclarant peut décider de préciser les 
conditions auxquelles les réserves peuvent être 
modifiées. 

Le Gouvernement de ETAT se réserve éga-
lement le droit de compléter, modifier ou 
retirer, moyennant un préavis de NOMBRE 
mois [ou : à tout moment], par voie de no-
tification adressée au Secrétaire général 
des Nations Unies, avec effet à compter de 
la date de cette notification, les réserves 
formulées ci-dessus ou toute autre réserve 
qu’elle pourrait formuler par la suite.

Pour des exemples pratiques, voir : Lituanie (21 sep-

tembre 2012  ; RTNU  VOLUME/I-50078)  ; Nigéria 

(29  avril 1998  ; RTNU  2013/I-34544)  ; Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (5  juillet 

2004 ; RTNU 2271/A-9370) ;

37. Les déclarations comprennent généralement des 
dispositions sur leur extinction ou leur retrait. 

Cette déclaration reste en vigueur pour une pé-
riode de cinq ans et est tacitement renouvelée 
pour de nouvelles périodes d’une même du-
rée, à moins qu’elle ne soit retirée au plus tard 
NOMBRE mois avant l’expiration d’une telle pé-
riode, par voie de notification adressée au Secré-
taire général des Nations Unies.

[ou  : Cette déclaration reste en vigueur 
jusqu’à ce qu’il soit donné notification au 
Secrétaire général des Nations Unies de son 
retrait, moyennant un préavis de NOMBRE 
mois.]

[ou  : Cette déclaration reste en vigueur 
jusqu’à ce qu’il soit donné notification au 
Secrétaire général des Nations Unies de son 
retrait, avec effet à compter de la date de 
cette notification.]

Pour des exemples pratiques, voir : Lituanie (21 sep-

tembre 2012  ; RTNU  VOLUME/I-50078)  ; Australie 

(21 mars 2002 ; RTNU 2175/I-38245) ; République dé-

mocratique du Congo (7 février 1989 ; RTNU 1523/I-

26437)  ; Costa Rica (5  février 1973  ; RTNU  857/I-

12294) ; Pays-Bas (1er août 1956 ; RTNU 248/I-3483).

3. Signature

38. La déclaration doit être signée par le Gouver-
nement de l’Etat déclarant. En pratique et en 
fonction des exigences du droit interne, de telles 
déclarations sont signées par le Chef de l’Etat, 
le Chef du Gouvernement, le Ministres des af-
faires étrangères ou le Représentant permanent 
de l’Etat concerné auprès de l’ONU à New York. 

Fait à LIEU, le DATE.

 Pour le Gouvernement de ETAT 
 SIGNATURE

Pour des exemples pratiques, voir  : Australie 

(21 mars 2002 ; RTNU 2175/I-38245) ; Nigéria (29 avril 

1998 ; RTNU 2013/I-34544) ; Pays-Bas (1er août 1956 ; 

RTNU 248/I-3483).

http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280341dcf
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800545f9
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028004465f
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028033f6a1
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280047ba0
http://treaties.un.org/pages/showActionDetails.aspx?objid=08000002800348de
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028033f6a1
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800545f9
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028004151a
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028004151a
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280034b8fhttp://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280034b8f
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280034b8fhttp://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280034b8f
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800488e9
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800545f9
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=0800000280047ba0
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800488e9
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A. En général

39. L’article 36 paragraphe 1 du Statut de la Cour in-
dique que la compétence de la Cour s’étend à 
tous les cas spécialement prévus dans les traités 
et conventions en vigueur au moment de l’intro-
duction de l’instance. Dans de tels cas, la compé-
tence de la Cour est basée sur un traité et la Cour 
peut être saisie par requête (unilatérale) écrite. 

40. Dans ce contexte, deux catégories de traités 
peuvent être identifiées : 

les traités bilatéraux ou multilatéraux portant 
sur une matière spécifique (par exemple le com-
merce ou le transport aérien) et contenant une 
clause attribuant compétence à la Cour pour les 
différends juridiques relatifs à l’interpréta-
tion ou l’application de ce même traité ; 

les traités bilatéraux ou multilatéraux portant 
spécifiquement sur le règlement pacifique des 
différends et attribuant compétence à la Cour 
pour tout différend entre Parties au traité, in-
dépendamment de l’objet du différend.

41. De tels traités ne se focalisent pas sur un diffé-
rend concret, mais attribuent compétence à la 
Cour soit pour des catégories spécifiques de dif-
férends entre des Parties spécifiques, soit pour 
tous les différends entre des Parties spécifiques.

42. A ce jour, plus de 300  traités multilatéraux et 
bilatéraux attribuant compétence à la Cour soit 
pour les différends relatifs à l’interprétation ou 
l’application du traité en cause, soit pour tous 
les différends entre les Parties sont en vigueur. 
Une liste non exhaustive de ces traités est dis-
ponible sur le site Internet de la Cour (voir cha-
pitre VIII.B). Depuis son institution en juin 1945, 
environ 40  % des affaires traitées par la Cour 
ont été soumises sur la base d’un tel traité. 

43. A noter que, lorsqu’un traité prévoit le renvoi à 
une juridiction que devait instituer la Société des 
Nations ou à la Cour permanente de Justice inter-
nationale, la Cour internationale de Justice peut 
en principe être saisie (article 37 du Statut de la 
Cour). La Cour permanente de Justice internatio-
nale a reproduit en 1932, dans sa Collection des 
textes régissant la compétence de la Cour (CPJI, 
Série  D, noº6, quatrième édition), puis dans le 

chapitre X de ses Rapports annuels (CPJI, Série E, 
nos 8-16) les dispositions pertinentes des instru-
ments régissant sa compétence.

B. Modèles de clauses

1. Devenir Partie à un traité attribuant 
compétence à la Cour pour les 
différends relatifs à l’interprétation 
ou l’application de ce traité

44. Les Etats peuvent décider d’inclure, dans leurs 
traités bilatéraux ou multilatéraux portant sur 
n’importe quel objet (par exemple le commerce 
ou le transport aérien), une clause attribuant 
compétence à la Cour pour les différends relatifs 
à l’interprétation ou l’application de ce même 
traité («  clause juridictionnelle  » ou «  clause 
compromissoire »). De manière générale, un ré-
gime conventionnel sera plus solide s’il prévoit 
une solution pour le cas où les négociations di-
rectes entre les Parties n’auraient pas permis de 
résoudre un différend lié à ce traité. Les clauses 
juridictionnelles sont assez courantes, en parti-
culier dans les traités multilatéraux récents. 

a) Traité bilatéral

45. Dans un traité bilatéral, la clause juridictionnelle 
peut faire référence au traité dans son ensemble 
ou être limitée à des dispositions spécifiques du 
traité. La clause juridictionnelle prévoit habituelle-
ment qu’un ou plusieurs autres moyens de résolu-
tion pacifique des différends soient utilisés avant 
que le différend ne soit porté devant la Cour.

Tout différend relatif à l’interprétation ou 
l’application du présent traité [ou : de l’ar-
ticle NUMERO du présent traité] ne pouvant 
être réglé par la négociation peut être sou-
mis pour décision à la Cour internationale 
de Justice, conformément au Statut de 
cette Cour, par chacune des Parties, à moins 
que les Parties ne conviennent de le régler 
par d’autres moyens pacifiques.

Pour des exemples pratiques de traités bilatéraux, 

voir  : Accord sur la coopération concernant le prêt 

d’objets appartenant au patrimoine culturel mobile 

de leur Etat, pour les exposer sur leurs territoires res-

pectifs (article  6  ; Autriche-Albanie  ; 29  août 2012  ; 

III. Accepter la compétence de la Cour par traité

http://www.icj-cij.org/pcij/series-d
http://www.icj-cij.org/pcij/series-e
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RTNU VOLUME/I-50324) ; Traité sur l’entraide judiciaire 

en matière pénale (article 21 ; Australie-Suisse ; 25 no-

vembre 1991  ; RTNU  1856/I-31588)  ; Traité d’extradi-

tion (article 17 ; Philippines-Suisse ; 19 octobre 1989 ; 

RTNU 1994/I-34124) ; Convention consulaire (article 46 ; 

Belgique-Etats-Unis d’Amérique ; 2 septembre 1969 ; 

RTNU  924/I-13178)  ; Traité d’amitié, de commerce et 

de navigation (article VIII  ; Japon-Philippines  ; 9 dé-

cembre 1960 ; RTNU 1001/I-14703)  ; Traite d’amitié et 

de bon voisinage (article 8 ; France-Jamahiriya arabe 

libyenne ; 10 août 1950 ; RTNU 1596/I-27943).

b) Traité multilatéral

46. Dans un traité multilatéral, la clause juridiction-
nelle peut faire référence au traité dans son en-
semble ou être limitée à des dispositions spéci-
fiques du traité. La clause juridictionnelle prévoit 
habituellement qu’un ou plusieurs autres moyens 
de résolution pacifique des différends soient uti-
lisés avant que le différend ne soit porté devant 
la Cour. Elle peut également être accompagnée 
d’une disposition donnant aux Parties la possi-
bilité de refuser – au moyen d’une réserve – le 
régime institué par la clause juridictionnelle.

1.  Tout différend entre Parties au présent 
traité relatif à l’interprétation ou l’applica-
tion du présent traité [ou  : de l’article NU-
MERO du présent traité] ne pouvant être 
réglé par la négociation peut être soumis 
pour décision à la Cour internationale de 
Justice, conformément au Statut de cette 
Cour, par l’une des Parties au différend.

2. Les Parties au différend peuvent conve-
nir d’avoir recours à d’autres modes de rè-
glement pacifique des différends [ou : à la 
médiation et/ou  : à la conciliation et/ou  : à 
l’arbitrage] avant de soumettre le différend 
à la Cour internationale de Justice. 

3. Toute Partie peut, au moment de la signa-
ture, de la ratification, de l’acceptation, de 
l’approbation du présent traité ou de l’ad-
hésion à celui-ci, déclarer qu’elle ne se consi-
dère pas liée par le paragraphe 1 du présent 
article. Les autres Parties ne sont pas liées 
par le paragraphe 1 du présent article envers 
toute Partie ayant formulé une telle réserve.

4.  Toute Partie qui a émis une réserve en 
vertu du paragraphe  3 du présent article 
peut la retirer à tout moment en adressant 
une notification au DEPOSITAIRE.

Pour des exemples pratiques de traités multila-

téraux, voir  : Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes contre les dis-

paritions forcées (article  42  ; 20  décembre 2006  ; 

RTNU 2716/I-48088)  ; Convention des Nations Unies 

contre la Corruption (article 66  ; 31 octobre 2003  ; 

RTNU 2349/I-42146) ; Convention sur la réduction des 

cas d’apatridie (article 14 ; 30 août 1961 ; RTNU 989/I-

14458)  ; Convention relative au statut des réfugiés 

(article 38 ; 28 juillet 1951 ; RTNU 189/I-2545).

2. Devenir Partie à un traité attribuant 
compétence à la Cour pour tout 
différend entre Parties

47. Les Etats peuvent devenir Parties à des traités 
multilatéraux existants, ayant pour objet le règle-
ment des différends et attribuant compétence à 
la Cour, tels que la Convention européenne pour 
le règlement pacifique des différends (29  avril 
1957  ; RTNU 320/I-4646), l’Acte général révisé 
pour le règlement pacifique des différends inter-
nationaux (28 avril 1949 ; RTNU 71/I-912) ou le 
Traité américain de règlement pacifique (Pacte 
de Bogotá ; 30 avril 1948 ; RTNU 30/I-449).

48. Les Etats peuvent aussi désirer négocier de nou-
veaux traités multilatéraux ou bilatéraux ayant 
pour objet le règlement des différends et attri-
buant compétence à la Cour pour tout différend 
entre Parties au traité. 

49. Il convient de noter que l’attribution de com-
pétence à la Cour de juger tout différend entre 
Parties peut également être incorporée dans des 
traités multilatéraux ou bilatéraux qui ne portent 
pas uniquement sur le règlement pacifique des 
différends. Par exemple, un traité de paix peut 
inclure un chapitre sur le règlement pacifique 
des différends et faire état de l’accord des Par-
ties, selon lequel elles acceptent la compétence 
de la Cour pour tout différend (c’est-à-dire éga-
lement pour les différends qui ne sont pas liés à 
l’interprétation ou l’application du traité de paix).

50. Les traités (multilatéraux ou bilatéraux) attri-
buant compétence à la Cour pour tout différend 
entre Parties sont habituellement composés des 
éléments suivants : titre, préambule, attribution 
de compétence, procédure, dispositions géné-
rales, clauses finales et signatures. 

a) Titre

51. Le titre d’un traité pour le règlement pacifique des 
différends devrait mentionner l’objet du traité et 
– pour les traités bilatéraux – désigner les Parties. 

Traité pour le règlement pacifique des dif-
férends [entre ETAT A et ETAT B]

Pour des exemples pratiques de traités multila-

téraux, voir  : Convention européenne pour le rè-

glement pacifique des différends (29  avril 1957  ; 

RTNU  320/I-4646)  ; Acte général révisé pour le rè-

glement pacifique des différends internationaux 

(28 avril 1949 ; RTNU 71/I-912). 
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Pour des exemples pratiques de traités bilatéraux, 

voir  : Convention de règlement judiciaire (Grèce-

Suède ; 11 décembre 1956 ; RTNU 299/I-4316) ; Traité 

pour le règlement pacifique des différends (Bré-

sil-Argentine ; 30 mars 1940 ; RTNU 51/II-195).

b) Préambule

52. Dans le préambule, les Parties au traité sont 
mentionnées. Elles expriment leur intention de 
voir leurs différends réglés pacifiquement.

Les Gouvernements signataires du présent 
traité [ou : Le Gouvernement de ETAT_A et le 
Gouvernement de ETAT_B], ci-après dénom-
més les « Parties » ;

Résolus à régler par des moyens pacifiques les 
différends qui pourraient s’élever entre eux ;

Désireux de se servir à cet effet des possibi-
lités offertes par la Cour internationale de 
Justice, ci-après dénommée la « Cour » ;

Sont convenus de ce qui suit : 

Pour des exemples pratiques de traités multila-

téraux, voir  : Convention européenne pour le rè-

glement pacifique des différends (29  avril 1957  ; 

RTNU 320/I-4646). 

Pour des exemples pratiques de traités bilatéraux, 

voir  : Convention de règlement judiciaire (Grèce-

Suède ; 11 décembre 1956 ; RTNU 299/I-4316) ; Traité 

de non-agression, de conciliation, d’arbitrage et de 

règlement judiciaire (Colombie-Venezuela  ; 17  dé-

cembre 1939 ; RTNU 1257/II-896). 

c) Attribution de compétence

53. La clause attribuant compétence à la Cour est un 
élément central du traité. Il est fréquemment fait 
référence aux quatre catégories de différends lis-
tées à l’article 36 paragraphe 2 du Statut de la 
Cour. La clause peut prévoir que les Parties de-
vraient tenter de conclure un compromis avant 
de saisir la Cour unilatéralement.

Tous les différends juridiques relevant du 
droit international qui s’élèveraient entre les 
Parties [, et notamment ceux ayant pour objet 

(a l’interprétation d’un traité, 

(b) tout point de droit international, 

(c) la réalité de tout fait qui, s’il était établi, 
constituerait la violation d’un engagement 
international ou

(d) la nature ou l’étendue de la réparation due 
pour la rupture d’un engagement international,]

peuvent être soumis pour décision à la Cour 
internationale de Justice, conformément au 
Statut de cette Cour, par l’une des Parties 
au différend [ou : peuvent être soumis à la 
Cour internationale de Justice. Les Parties 
concluent, dans chaque cas, un compromis 
déterminant clairement l’objet du différend 
ainsi que toutes autres conditions arrêtées 
entre elles. Si le compromis n’est pas conclu 
dans les NOMBRE mois à compter du jour 
où l’une des Parties aura été saisie d’une 
demande aux fins de règlement judiciaire, 
chaque Partie pourra soumettre le différend 
pour décision à la Cour internationale de jus-
tice, conformément au Statut de cette Cour].

Pour des exemples pratiques de traités multilaté-

raux, voir  : Convention européenne pour le règle-

ment pacifique des différends (article  1  ; 29  avril 

1957 ; RTNU 320/I-4646) ; Acte général révisé pour le 

règlement pacifique des différends internationaux 

(article 17 ; 28 avril 1949 ; RTNU 71/I-912) ; Traité amé-

ricain de règlement pacifique (article  XXXI  ; Pacte 

de Bogotá ; 30 avril 1948 ; RTNU 30/I-449). 

Pour des exemples pratiques de traités bilatéraux, 

voir : Traité de conciliation, de règlement judiciaire 

et d’arbitrage (article  14  ; Royaume-Uni-Suisse  ; 

7  juillet 1965  ; RTNU  605/I-8765)  ; Convention de 

règlement judiciaire (articles  1-3  ; Grèce-Suède  ; 

11 décembre 1956 ; RTNU 299/I-4316) ; Traité d’ami-

tié (article  2  ; Philippines-Suisse  ; 30  août 1956, 

RTNU 293/I-4284) ; Convention de conciliation et de 

règlement judiciaire (articles  16-17  ; Italie-Brésil  ; 

24 novembre 1954 ; RTNU 284/I-4146) ; Traité d’ami-

tié (article VI  ; Thaïlande-Indonésie  ; 3 mars 1954  ; 

RTNU 213/I-2893).

54. Les Parties peuvent toutefois décider d’exclure 
certaines catégories de différends de la compé-
tence de la Cour. Une ou plusieurs des limitations 
suivantes peuvent être incluses dans le traité.

Les dispositions du présent traité ne s’ap-
pliquent pas aux différends relatifs à des 
faits ou situations antérieurs à l’entrée en 
vigueur du présent traité entre les Parties 
au différend.

Les dispositions du présent traité ne s’ap-
pliquent pas aux différends relatifs à des 
questions qui, d’après le droit international, 
relève exclusivement de la compétence natio-
nale des États. Si une divergence devait sur-
gir entre les Parties sur le point de savoir si le 
différend relève de la compétence nationale, 
cette question préliminaire sera soumise à la 
Cour à la demande de l’une des Parties. 

Les dispositions du présent traité ne s’ap-
pliquent pas aux différends que les Parties 
ont convenu ou conviennent de soumettre 
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à une autre procédure de règlement paci-
fique. Toutefois, en ce qui concerne les dif-
férends relevant du présent traité, les Par-
ties renoncent à se prévaloir entre elles des 
accords qui ne prévoient pas de procédure 
aboutissant à une décision obligatoire.

Pour des exemples pratiques de traités multila-

téraux, voir  : Convention européenne pour le rè-

glement pacifique des différends (articles  27-28  ; 

29 avril 1957 ; RTNU 320/I-4646) ; Acte général révisé 

pour le règlement pacifique des différends interna-

tionaux (article 29 ; 28 avril 1949 ; RTNU 71/I-912).

 
Pour des exemples pratiques de traités bilatéraux, 

voir : Traité de conciliation, de règlement judiciaire 

et d’arbitrage (article  28  ; Royaume-Uni-Suisse  ; 

7 juillet 1965 ; RTNU 605/I-8765) ; Traité d’amitié, de 

conciliation et de règlement judiciaire (article  3  ; 

Turquie-Italie ; 24 mars 1950 ; RTNU 96/I-1338).

55. Le traité peut clarifier les rapports avec d’autres 
moyens d’acceptation de la compétence de la 
Cour, afin de garantir un accès le plus ouvert 
possible à la Cour. 

Rien dans le présent traité n’est interpré-
té comme limitant d’autres engagements, 
par lesquels les Parties ont accepté ou ac-
ceptent la compétence de la Cour pour le 
règlement des différends.

Pour un exemple pratique de traité multilatéral, 

voir  : Convention européenne pour le règlement 

pacifique des différends (article  2  ; 29  avril 1957  ; 

RTNU 320/I-4646).

56. Les rapports avec d’autres modes de règlement 
pacifique des différends – tels que la médiation, 
la conciliation ou l’arbitrage – peuvent aussi être 
précisés dans le traité.

Les Parties à un différend peuvent convenir 
d’avoir recours à d’autres modes de règlement 
pacifique des différends [ou : à la médiation] 
[et/ou : à la conciliation] [et/ou : à l’arbitrage] 
avant de soumettre le différend à la Cour.

Pour des exemples pratiques de traités multilaté-

raux, voir  : Convention européenne pour le règle-

ment pacifique des différends (article  2  ; 29  avril 

1957 ; RTNU 320/I-4646) ; Acte général révisé pour le 

règlement pacifique des différends internationaux 

(articles 17-20 ; 28 avril 1949 ; RTNU 71/I-912).

57. Il est utile de confirmer – dans le traité attribuant 
compétence à la Cour – que la Cour est compé-
tente pour juger de l’interprétation et de l’appli-
cation de ce même traité. 

Les différends relatifs à l’interprétation ou 
à l’application du présent traité [, y compris 

ceux relatifs à la qualification des différends 
et à la portée des réserves,] peuvent être 
soumis pour décision à la Cour internatio-
nale de Justice, conformément au Statut de 
cette Cour, par l’une des Parties au différend.

Pour des exemples pratiques de traités multilaté-

raux, voir  : Convention européenne pour le règle-

ment pacifique des différends (article  38  ; 29  avril 

1957 ; RTNU 320/I-4646) ; Acte général révisé pour le 

règlement pacifique des différends internationaux 

(article 41 ; 28 avril 1949 ; RTNU 71/I-912) ; Traité amé-

ricain de règlement pacifique (article XXXIII ; Pacte 

de Bogotá ; 30 avril 1948 ; RTNU 30/I-449).

Pour des exemples pratiques de traités bilatéraux, 

voir : Traité de conciliation, de règlement judiciaire et 

d’arbitrage (article 38 ; Royaume-Uni-Suisse ; 7 juillet 

1965 ; RTNU 605/I-8765) ; Convention de conciliation 

et de règlement judiciaire (article  22  ; Italie-Brésil  ; 

24 novembre 1954 ; RTNU 284/I-4146) ; Traité d’amitié, 

de conciliation et de règlement judiciaire (article 24 ; 

Turquie-Italie ; 24 mars 1950 ; RTNU 96/I-1338).

d) Procédure

58. Contrairement aux compromis (voir para-
graphe 68), les traités portant de manière géné-
rale sur le règlement pacifique des différends ne 
sont pas focalisés sur un différend concret. Par 
conséquent, ces traités ne devraient pas contenir 
d’engagements précis en ce qui concerne la pro-
cédure devant la Cour. Ils devraient laisser aux 
Parties – une fois qu’un différend est survenu 
entre elles – la liberté de faire leur choix parmi 
les options prévues par le Statut de la Cour et le 
Règlement de la Cour. Certains traités existants 
mentionnent quelques aspects procéduraux, 
mais simplement sous forme de références (non 
nécessaires juridiquement) au Statut de la Cour. 

Le Statut de la Cour s’applique.

Pour des exemples pratiques de traités multilaté-

raux, voir  : Acte général révisé pour le règlement 

pacifique des différends internationaux (article 34 ; 

28  avril 1949  ; RTNU  71/I-912)  ; Traité américain de 

règlement pacifique (article  XXXVII ; Pacte de Bo-

gotá ; 30 avril 1948 ; RTNU 30/I-449).

59. Bien que les Parties à un différend juridique sou-
mis à la Cour soient juridiquement tenues de se 
conformer à l’arrêt de la Cour, le traité peut faire 
référence au caractère contraignant et à des as-
pects liés à l’exécution pratique des arrêts.

Les Parties acceptent, comme définitif et 
contraignant pour elles-mêmes, l’arrêt de 
la Cour.

Les Parties exécutent l’arrêt de la Cour dans 
son entier et de bonne foi.
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Pour un exemple pratique de traité multilatéral, 

voir  : Convention européenne pour le règlement 

pacifique des différends (article 39 ; 29 avril 1957 ; 

RTNU 320/I-4646).

Pour des exemples pratiques de traités bilatéraux, 

voir : Traité de conciliation, de règlement judiciaire 

et d’arbitrage (article  32  ; Royaume-Uni-Suisse  ; 

7  juillet 1965  ; RTNU  605/I-8765)  ; Convention de 

conciliation et de règlement judiciaire (article  19  ; 

Italie-Brésil ; 24 novembre 1954 ; RTNU 284/I-4146) ; 

Traité d’amitié, de conciliation et de règlement ju-

diciaire (article  21  ; Turquie-Italie  ; 24  mars 1950  ; 

RTNU 96/I-1338).

e) Dispositions générales et clauses finales

60. Les dispositions générales et clauses finales 
peuvent différer en fonction du caractère bilaté-
ral ou multilatéral du traité. Dans le présent cha-
pitre, ces deux catégories de traités sont consi-
dérées séparément.

i. Traité bilatéral

61. Dans un traité bilatéral, les clauses finales portent 
habituellement en particulier sur sa ratification, 
son entrée en vigueur et son enregistrement au 
Secrétariat de l’ONU.

Le présent traité est soumis à ratifica-
tion. Les instruments de ratification sont 
échangés le plus rapidement possible à 
LIEU. Le présent traité entre en vigueur dès 
l’échange de ces instruments.

Le présent traité est enregistré au Secré-
tariat des Nations Unies, conformément à 
l’article 102 de la Charte des Nations Unies, 
par l’une des Parties.

Pour des exemples pratiques de traités bilatéraux, 

voir : Traité de conciliation, de règlement judiciaire 

et d’arbitrage (article  40  ; Royaume-Uni-Suisse  ; 

7  juillet 1965  ; RTNU  605/I-8765)  ; Traité d’ami-

tié (article  9  ; Philippines-Suisse  ; 30  août 1956, 

RTNU  293/I-4284)  ; Convention de conciliation et 

de règlement judiciaire (article  23  ; Italie-Brésil  ; 

24 novembre 1954 ; RTNU 284/I-4146) ; Traité d’ami-

tié (article VII ; Thaïlande-Indonésie ; 3 mars 1954 ; 

RTNU 213/I-2893).

62. Le traité spécifie normalement également les 
conditions auxquelles une dénonciation peut 
être effectuée. Une attention particulière doit 
être portée aux effets de la dénonciation sur la 
compétence de la Cour.

Le présent traité ne peut être dénoncé 
qu’après l’expiration d’une période de 
NOMBRE d’années à partir de la date de son 
entrée en vigueur, moyennant un préavis 

de NOMBRE mois donné par notification 
adressée à l’autre Partie.

Cette dénonciation ne délie pas la Partie 
concernée de ses obligations découlant du 
présent traité à l’égard de différends rela-
tifs à des faits ou situations antérieurs à la 
date de la notification du préavis visée au 
paragraphe précédent. De tels différends 
sont cependant soumis à la Cour dans un 
délai de NOMBRE d’année[s] à partir de 
cette même date.

Pour des exemples pratiques de traités bilatéraux, 

voir : Traité de conciliation, de règlement judiciaire 

et d’arbitrage (article  40  ; Royaume-Uni-Suisse  ; 

7 juillet 1965 ; RTNU 605/I-8765) ; Traité d’amitié (ar-

ticle VII ; Inde-Philippines ; 11 juillet 1952 ; RTNU 203/

I-2741)  ; Traité d’amitié, de conciliation et de règle-

ment judiciaire (article 25  ; Turquie-Italie  ; 24 mars 

1950 ; RTNU 96/I-1338).

ii. Traité multilatéral 

63. Dans un traité multilatéral, les dispositions géné-
rales et clauses finales portent en particulier sur les 
réserves, la participation, l’entrée en vigueur, l’en-
registrement au Secrétariat de l’ONU et le retrait.

64. Les Parties peuvent choisir d’exclure la possibilité de 
faire des réserves. Si elles décident que la formula-
tion de réserves devrait être possible, il est recom-
mandé de fixer dans le traité un cadre clair déter-
minant quelles sortes de réserves sont acceptables.

Aucune réserve ne peut être formulée à 
l’égard du présent traité.

[ou  : Les Parties ne peuvent formuler 
d’autres réserves que celles tendant à ex-
clure de l’application du présent traité 

(a) les différends nés de faits antérieurs soit 
à l’adhésion de la Partie qui formule la ré-
serve, soit à l’adhésion d’une autre Partie 
avec laquelle la première viendrait à avoir 
un différend,

(b) les différends portant sur des questions 
qui, d’après le droit international, relèvent 
exclusivement de la compétence nationale 
des Etats ou

(c) les différends portant sur des affaires déter-
minées ou des matières spéciales nettement 
définies, telles que le statut territorial, ou ren-
trant dans des catégories bien précisées.

Si une des Parties a formulé une réserve, les 
autres Parties peuvent se prévaloir vis-à-vis 
d’elle de la même réserve. 
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Toute réserve doit être formulée au mo-
ment du dépôt des instruments de ratifica-
tion ou d’adhésion au présent traité.

Une Partie qui a formulé des réserves peut 
à tout moment, au moyen d’une simple dé-
claration adressée au DEPOSITAIRE, retirer 
tout ou partie de ses réserves.]

Pour des exemples pratiques de traités multilatéraux, 

voir  : Convention européenne pour le règlement 

pacifique des différends (articles  35-37  ; 29  avril 

1957 ; RTNU 320/I-4646) ; Acte général révisé pour le 

règlement pacifique des différends internationaux 

(articles 39-40 ; 28 avril 1949 ; RTNU 71/I-912) ; Traité 

américain de règlement pacifique (articles  LIV-LV  ; 

Pacte de Bogotá ; 30 avril 1948 ; RTNU 30/I-449).

65. Le traité devrait indiquer quels Etats peuvent si-
gner le traité. Un traité peut être ouvert à une 
participation universelle ou limiter la participa-
tion à des catégories spécifiques d’Etats, par 
exemple aux Membres d’organisations interna-
tionales ou régionales. Seuls les Etats ayant ac-
cès à la Cour (voir paragraphe 7) devraient être 
habilités à participer. 

Le présent traité est ouvert à la signature 
des Etats membres des Nations Unies, des 
Parties au Statut de la Cour et de tout autre 
Etat ayant accès à la Cour [ou  : des Etats 
membres de ORGANISATION_INTERNATIO-
NALE ayant accès à la Cour].

Le présent traité est soumis à ratification. 
Les instruments de ratification sont dépo-
sés auprès du DEPOSITAIRE.

Le présent traité entre en vigueur à la date 
du dépôt du deuxième instrument de rati-
fication. Pour tout signataire le ratifiant ul-
térieurement, le présent traité entre en vi-
gueur à la date du dépôt de son instrument 
de ratification.

Le présent traité est enregistré au Secré-
tariat des Nations Unies, conformément à 
l’article 102 de la Charte des Nations Unies, 
par le DEPOSITAIRE.

Pour des exemples pratiques de traités multilaté-

raux, voir  : Convention européenne pour le règle-

ment pacifique des différends (article  41  ; 29  avril 

1957 ; RTNU 320/I-4646) ; Acte général révisé pour le 

règlement pacifique des différends internationaux 

(articles  43-44, 47  ; 28  avril 1949  ; RTNU  71/I-912)  ; 

Traité américain de règlement pacifique (articles LII-

LIII, LVII ; Pacte de Bogotá ; 30 avril 1948 ; RTNU 30/I-

449).

66. Habituellement, le traité précise les conditions 
auxquelles les Parties peuvent se retirer du traité. 

Dans un tel cas, il est utile de clarifier la portée 
du retrait sur la compétence de la Cour.

Une Partie ne peut se retirer du présent 
traité qu’après l’expiration d’une période 
de NOMBRE d’années à partir de la date de 
son entrée en vigueur pour cette Partie, 
moyennant un préavis de NOMBRE mois 
donné par notification au DEPOSITAIRE, qui 
en informe les autres Parties.

Ce retrait ne délie pas la Partie concernée de 
ses obligations découlant du présent traité 
à l’égard de différends relatifs à des faits ou 
situations antérieurs à la date de la notifi-
cation du préavis visée au paragraphe pré-
cédent. De tels différends sont cependant 
soumis à la Cour dans un délai de NOMBRE 
d’année[s] à partir de cette même date.

Pour des exemples pratiques de traités multilaté-

raux, voir  : Convention européenne pour le règle-

ment pacifique des différends (article  40  ; 29  avril 

1957 ; RTNU 320/I-4646) ; Acte général révisé pour le 

règlement pacifique des différends internationaux 

(article 45 ; 28 avril 1949 ; RTNU 71/I-912) ; Traité amé-

ricain de règlement pacifique (article LVI ; Pacte de 

Bogotá ; 30 avril 1948 ; RTNU 30/I-449).

f) Signatures

67. Finalement, le traité doit être signé par les Gou-
vernements des Etats respectifs. Concernant la 
personne habilitée à signer le traité, voir l’ar-
ticle 7 de la Convention de Vienne sur le droit 
des Traités du 23 mai 1969.

En foi de quoi, les soussignés, dûment au-
torisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent traité.

Fait en NOMBRE originaux à LIEU, le DATE, en 
LANGUE_A [et LANGUE_B, les deux textes 
faisant également foi].

Pour le Gouvernement de ETAT_A  
 SIGNATURE_A 
  
 Pour le Gouvernement de ETAT_B 
 SIGNATURE_B

Pour des exemples pratiques de traités multilatéraux, 

voir  : Convention européenne pour le règlement 

pacifique des différends (29 avril 1957 ; RTNU 320/I-

4646)  ; Traité américain de règlement pacifique 

(Pacte de Bogotá ; 30 avril 1948 ; RTNU 30/I-449).

 

Pour des exemples pratiques de traités bilatéraux, 

voir : Traité de conciliation, de règlement judiciaire 

et d’arbitrage (Royaume-Uni-Suisse ; 7 juillet 1965 ; 

RTNU  605/I-8765)  ; Traité d’amitié (Chine-Philip-

pines ; 18 avril 1947 ; RTNU 11/I-175).
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A. En général

68. Conformément à l’article  36 paragraphe  1 du 
Statut de la Cour, la compétence de la Cour 
s’étend à toutes les affaires que les Parties lui 
soumettront. Dans de tels cas, les Parties expri-
ment – ad hoc – leur consentement par le biais 
d’un compromis demandant à la Cour de sta-
tuer sur un différend spécifique et déterminé. La 
compétence est attribuée à la Cour par la notifi-
cation à la Cour de ce compromis.

69. Depuis son institution en 1945, quelque 17 af-
faires (environ 15  % des affaires) ont été sou-
mises à la Cour par le biais d’un compromis. Une 
liste de ces affaires se trouve sur le site Internet 
de la Cour (voir chapitre  VIII.B). La plupart de 
ces affaires concernent des différends juridiques 
relatifs à la souveraineté territoriale ou à la déli-
mitation des frontières terrestres ou maritimes. 

70. Lorsqu’un compromis est conclu et notifié à la 
Cour, cette dernière est saisie par toutes les Par-
ties au différend. En principe, vu que les Parties 
ont exprimé un véritable intérêt au règlement 
de leur différend par la Cour, elles ne soulèvent 
aucune exception préliminaire concernant la 
compétence de la Cour et aucun problème lié à 
l’exécution de l’arrêt n’est à craindre.

B. Modèles de clauses

71. Un compromis est essentiellement un traité dont 
l’unique objectif est de soumettre un différend 
concret à la Cour. Comme pour tous les traités, 
il est habituellement composé des éléments 
suivants  : titre, préambule, attribution de juri-
diction, définition du différend ou formulation 
d’une question, procédure, dispositions géné-
rales, clauses finales et signatures.

1. Titre

72. Le titre d’un compromis mentionne son but, 
qui est la soumission à la Cour d’un différend 
concret entre Etats, et désigne les Parties.

Compromis en vue de la soumission à la 
Cour internationale de Justice du différend 
entre ETAT_A et ETAT_B relatif à OBJET_DU_
DIFFEREND

Pour des exemples pratiques, voir  : Compromis en 

vue de la soumission à la Cour internationale de Jus-

tice du différend entre la Malaisie et l’Indonésie au 

sujet de la souveraineté sur Pulau Ligitan et Pulau 

Sipadan (31 mai 1997 ; RTNU 2023/I-34922) ; Compro-

mis soumettant à la Cour internationale de Justice 

un différend entre le Royaume des Pays-Bas et la Ré-

publique fédérale d’Allemagne relatif à la délimita-

tion, entre le Royaume des Pays-Bas et la République 

fédérale d’Allemagne, du plateau continental dans 

la mer du Nord (2 février 1967 ; RTNU 606/I-8779).

2. Préambule

73. Dans le préambule, les Parties au compromis sont 
mentionnées. Les Parties reconnaissent généra-
lement l’existence d’un différend et expriment 
leur intention de le voir réglé par la Cour. Le pré-
ambule peut contenir des éléments additionnels, 
par exemple une référence au rôle utile qu’a joué 
une tierce Partie dans la facilitation d’un règle-
ment pacifique ou aux dispositions (positives) 
prises en vue du règlement du différend.

Le Gouvernement de ETAT_A et le Gouver-
nement de ETAT_B, ci-après dénommés les 
« Parties » ;

Considérant qu’un différend s’est élevé 
entre eux concernant OBJET_DU_DIFFEREND ;

Désirant que ce différend soit réglé par la 
Cour internationale de Justice, ci-après dé-
nommée la « Cour » ;

Sont convenus de ce qui suit : 

Pour des exemples pratiques, voir : Compromis visant à 

soumettre à la Cour internationale de Justice le diffé-

rend entre la Malaisie et Singapour concernant la sou-

veraineté sur Pedra Branca/Pulau Batu Puteh, Middle 

Rocks et South Ledge (6  février 2003  ; RTNU  2216/I-

39388)  ; Compromis entre le Gouvernement de la 

République du Botswana et le Gouvernement de la 

République de Namibie visant à soumettre à la Cour in-

ternationale de Justice le différend qui oppose les deux 

Etats concernant la frontière autour de l’Ile de Kasiki-

li/Sedudu et le statut juridique de cette Ile (15 février 

1996; affaire Ile de Kasikili/Sedudu; http://www.icj-cij.

org/docket/files/98/7185.pdf) ; Compromis visant à sou-

mettre à la Cour internationale de Justice les contes-

tations concernant le projet Gabčíkovo-Nagymaros 

(Hongrie-Slovaquie ; 7 avril 1993 ; RTNU 1725/I-30113).

IV. Porter un différend concret  
devant la Cour par compromis
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3. Attribution de compétence

74. A des fins de clarté, il est recommandé aux Etats 
d’attribuer compétence à la Cour de manière ex-
presse dans un article spécifique du compromis. 

Les Parties soumettent le différend visé 
dans le présent compromis à la Cour inter-
nationale de Justice, conformément à l’ar-
ticle 36 paragraphe 1 de son Statut.

Pour des exemples pratiques, voir  : Compromis de 

saisine de la Cour internationale de Justice au su-

jet du différend frontalier entre le Burkina Faso et 

la République du Niger (article 1 ; 24 février 2009 ; 

RTNU 2707/I-47966) ; Compromis en vue de la soumis-

sion à la Cour internationale de Justice du différend 

entre la Malaisie et l’Indonésie au sujet de la souve-

raineté sur Pulau Ligitan et Pulau Sipadan (article 1 ; 

31 mai 1997 ; RTNU 2023/I-34922) ; Compromis visant 

à soumettre à la Cour internationale de Justice les 

contestations concernant le projet Gabčíkovo-Nagy-

maros (article 1  ; Hongrie-Slovaquie  ; 7 avril 1993  ; 

RTNU 1725/I-30113). 

4. Définition du différend

75. La définition du différend – ou la formulation 
de la question juridique que la Cour est priée de 
trancher – est un élément clé de tout compromis. 
Elle détermine l’étendue matérielle de la compé-
tence de la Cour (compétence ratione materiae), 
telle que convenue par les Parties et au-delà de 
laquelle la Cour ne peut aller. Dans son arrêt, 
la Cour répond à la question soumise par les 
Parties. Une attention particulière est dès lors 
requise pour la formulation de cette partie du 
compromis. La gamme de questions qui peuvent 
être présentées à la Cour est bien sûr très large. 
Les Parties peuvent demander à la Cour d’appor-
ter une réponse définitive à leur différend. Elles 
peuvent cependant aussi demander à la Cour de 
simplement déterminer les règles de droit inter-
national applicables au différend.

La Cour est priée de déterminer si QUESTION.

[ou : La Cour est priée de déterminer quels 
principes et règles de droit international 
sont applicables à OBJET_DU DIFFEREND.]

Pour des exemples pratiques, voir  : Compromis vi-

sant à soumettre à la Cour internationale de Justice 

les contestations concernant le projet Gabčíko-

vo-Nagymaros (article 2 ; Hongrie-Slovaquie ; 7 avril 

1993  ; RTNU 1725/I-30113)  ; Compromis soumettant 

à la Cour internationale de Justice un différend 

entre le Royaume des Pays-Bas et la République fé-

dérale d’Allemagne relatif à la délimitation, entre 

le Royaume des Pays-Bas et la République fédérale 

d’Allemagne, du plateau continental dans la mer du 

Nord (article 1 ; 2 février 1967 ; RTNU 606/I-8779).

76. Vu que – à ce jour – la plupart des compromis 
ont concerné des différends juridiques relatifs à 
la souveraineté territoriale ou à la délimitation 
des frontières terrestres ou maritimes, il vaut la 
peine de mentionner dans le présent guide pra-
tique des modèles de clauses pour ces catégories 
spécifiques de différends (voir paragraphes 77-79).

77. Les différends juridiques relatifs à la souveraineté 
sur un territoire dont les frontières ne sont pas 
contestées par les Parties (par exemple les reven-
dications de souveraineté sur des îles) peuvent 
être portés devant la Cour. 

La Cour est priée de déterminer si la sou-
veraineté sur SECTEUR_DESIGNE appartient 
à ETAT_A ou à ETAT_B.

Pour des exemples pratiques, voir : Compromis visant 

à soumettre à la Cour internationale de Justice le 

différend entre la Malaisie et Singapour concernant 

la souveraineté sur Pedra Branca/Pulau Batu Puteh, 

Middle Rocks et South Ledge (article  2  ; 6  février 

2003 ; RTNU 2216/I-39388)  ; Compromis soumettant 

à la Cour internationale de Justice le différend exis-

tant entre le Royaume de Belgique et le Royaume 

des Pays-Bas concernant la souveraineté sur cer-

taines parcelles situées à la frontière belgo-néerlan-

daise (article I ; 7 mars 1957 ; RTNU 282/I-4100).

78. La question de la détermination du tracé d’une 
frontière peut être soumise à la Cour dans les cas 
dans lesquels les Parties sont en désaccord sur le 
tracé précis de la frontière qui les sépare. 

La Cour est priée de déterminer le tracé de 
la frontière entre ETAT_A et ETAT_B dans le 
secteur contesté de SECTEUR_DESIGNE [ou  : 
dans le secteur contesté s’étendant de LIEU 
à LIEU].

Pour des exemples pratiques, voir  : Compromis de 

saisine de la Cour internationale de Justice au su-

jet du différend frontalier entre le Burkina Faso et 

la République du Niger (article 2  ; 24  février 2009  ; 

RTNU 2707/I-47966) ; Compromis de saisine de la Cour 

internationale de Justice au sujet du différend fron-

talier entre la République du Niger et la République 

du Bénin (article 2; 15 juin 2001; http://www.icj-cij.org/

docket/files/125/7068.pdf; affaire Différend fronta-

lier) ; Compromis visant à soumettre à une Chambre 

de la Cour internationale de Justice le différend fron-

talier entre les deux États (article I ; Mali-Haute-Vol-

ta  ; 16  septembre 1983  ; RTNU  1333/I-22374)  ; Com-

promis visant à soumettre à une Chambre de la Cour 

internationale de Justice la question de la délimita-

tion de la frontière maritime dans la région du golfe 

du Maine (article II ; Canada-Etats-Unis d’Amérique ; 

29 mars 1979 ; RTNU 1288/I-21238).

79. Au lieu de prier la Cour de régler définitivement 
un différend relatif à la souveraineté ou à la dé-
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limitation de frontières, les Parties peuvent de-
mander à la Cour de limiter son prononcé à la 
détermination du droit applicable au différend.

La Cour est priée de déterminer quels prin-
cipes et règles de droit international sont 
applicables à la délimitation entre les Par-
ties des secteurs de SECTEUR_DESIGNE rele-
vant de chacune d’elles.

[Il est également demandé à la Cour de cla-
rifier la manière pratique par laquelle les-
dits principes et règles s’appliquent dans 
cette situation précise, de manière à mettre 
les Parties en mesure de délimiter les sec-
teurs respectifs de SECTEUR_DESIGNE sans 
difficultés aucunes.]

Pour des exemples pratiques, voir : Accord spécial rela-

tif au renvoi de l’affaire de la délimitation du plateau 

continental entre les deux pays à la Cour internationale 

de Justice (article 1 ; Jamahiriya arabe libyenne-Tuni-

sie ; 10 juin 1977 ; RTNU 1120/I-17408) ; Compromis sou-

mettant à la Cour internationale de Justice un diffé-

rend entre le Royaume des Pays-Bas et la République 

fédérale d’Allemagne relatif à la délimitation, entre le 

Royaume des Pays-Bas et la République fédérale d’Al-

lemagne, du plateau continental dans la mer du Nord 

(article 1 ; 2 février 1967 ; RTNU 606/I-8779).

80. Dans certains cas exceptionnels, les Parties s’ac-
cordent sur le fait qu’un différend existe et qu’il 
convient de le soumettre à la Cour, mais elles 
sont incapables de se mettre d’accord sur la dé-
finition exacte du différend ou sur la question 
concrète sur laquelle la Cour devra statuer. Afin 
d’éviter un blocage, les Parties peuvent conclure 
un «  accord-cadre  ». L’accord-cadre autorise 
chaque Partie – à discrétion ou à certaines 
conditions – à porter unilatéralement le diffé-
rend devant la Cour. Il revient ensuite à la Cour 
de déterminer les questions exactes à résoudre, 
sur la base des observations des Parties, et d’y 
répondre. Les Parties devraient toutefois définir 
l’objet du différend aussi précisément que pos-
sible dans l’accord-cadre.

Vu l’impossibilité pour les représentants 
des Parties de parvenir à un accord sur la dé-
finition exacte du différend concernant OB-
JET_DU_DIFFEREND, les Parties conviennent 
que la Cour peut être saisie unilatéralement 
par l’une des Parties [si aucun règlement 
politique du différend n’a été obtenu avant 
DATE], sans que cela ne constitue un acte 
inamical envers l’autre Partie.

Pour des exemples pratiques, voir  : Accord du 31 

août 1949 entre la Colombie et le Pérou (article 2; 

http://www.icj-cij.org/docket/files/7/10848.pdf)  ; Ac-

cord-cadre sur le règlement pacifique du différend 

territorial entre la Grande Jamahiriya Arabe Li-

byenne Populaire et Socialiste et la République du 

Tchad (article 2 ; 31 août 1989; affaire Différend ter-

ritorial; http://www.icj-cij.org/docket/files/83/6687.pdf).

5. Procédure

81. La procédure est régie par le Statut de la Cour 
et le Règlement de la Cour. Cependant, si elles 
le souhaitent, les Parties peuvent mentionner 
dans le compromis quelques aspects procédu-
raux. Dans les limites prescrites par le Statut de 
la Cour et le Règlement de la Cour, les Parties 
peuvent donner des indications notamment sur 
la composition de la Cour, les pièces de procé-
dure écrites, les plaidoiries orales, la langue de la 
procédure et l’effet contraignant de l’arrêt.

82. Conformément à l’article  26 du Statut de la 
Cour, une chambre peut être constituée pour 
connaître d’une affaire déterminée si les Parties 
le demande. 

Les Parties demandent que l’affaire soit 
entendue et jugée par une chambre de la 
Cour, composée de NOMBRE personnes et 
constituée après consultation avec les Par-
ties, conformément à l’article  26 et à l’ar-
ticle 31 du Statut de la Cour.

Pour des exemples pratiques, voir  : Compromis en 

vue de soumettre à la Cour internationale de Jus-

tice le différend qui existe entre les deux États au 

sujet de leurs frontières terrestres, insulaires et 

maritimes (article 1 ; El Salvador-Honduras ; 24 mai 

1986 ; RTNU 1437/I-24358) ; Compromis visant à sou-

mettre à une Chambre de la Cour internationale de 

Justice le différend frontalier entre les deux États 

(article  II  ; Mali-Haute-Volta  ; 16  septembre 1983  ; 

RTNU 1333/I-22374) ; Compromis visant à soumettre 

à une Chambre de la Cour internationale de Justice 

la question de la délimitation de la frontière ma-

ritime dans la région du golfe du Maine (article  I  ; 

Canada-Etats-Unis d’Amérique  ; 29  mars 1979  ; 

RTNU 1288/I-21238).

83. Si la Cour comprend un juge de la nationalité 
de l’une des Parties, toute autre Partie peut dé-
signer une personne pour siéger en qualité de 
juge (article  31 paragraphe  2 du Statut de la 
Cour). Si la Cour ne compte aucun juge de la 
nationalité des Parties, chaque Partie peut pro-
céder à la désignation d’un juge (article 31 para-
graphe 3 du Statut de la Cour). Par conséquent, 
un compromis peut aborder la question de tels 
juges ad hoc.

Chacune des Parties peut exercer le droit 
que lui confère l’article 31 du Statut de la 
Cour de désigner une personne pour siéger 
en qualité de juge ad hoc. Une Partie qui 
décide d’exercer ce droit en avertit l’autre 
Partie par écrit avant de l’exercer.

http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800f4be6
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002801291a5
http://www.icj-cij.org/docket/files/7/10848.pdf
http://www.icj-cij.org/docket/files/83/6687.pdf
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800d074c
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800dbc4b
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800e0581
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Pour des exemples pratiques, voir : Compromis entre 

le Gouvernement de la République du Botswana et 

le Gouvernement de la République de Namibie vi-

sant à soumettre à la Cour internationale de Justice 

le différend qui oppose les deux Etats concernant 

la frontière autour de l’Ile de Kasikili/Sedudu et le 

statut juridique de cette Ile (article VIII ; 15 février 

1996  ; affaire Ile de Kasikili/Sedudu Island; http://

www.icj-cij.org/docket/files/98/7185.pdf)  ; Compro-

mis en vue de soumettre à la Cour internationale de 

Justice le différend qui existe entre les deux États 

au sujet de leurs frontières terrestres, insulaires et 

maritimes (article 1 ; El Salvador-Honduras ; 24 mai 

1986 ; RTNU 1437/I-24358).

84. Conformément à l’article 46 du Règlement de la 
Cour, le nombre et l’ordre de présentation des 
pièces de procédure sont ceux que fixe le com-
promis, à moins que la Cour, après s’être rensei-
gnée auprès des Parties, n’en décide autrement. 
Dans son Instruction de procédure  I, la Cour 
encourage les Parties à inclure dans leur com-
promis des dispositions quant au nombre et à 
l’ordre de présentation des pièces de procédure 
et à opter pour le dépôt successif des pièces de 
procédure écrites, chaque Partie déposant après 
l’autre sa pièce de procédure. 

Sans préjuger en rien de la charge de la 
preuve, les Parties demandent à la Cour 
d’autoriser la procédure suivante en ce qui 
concerne les pièces de procédure écrites :

(a un mémoire de ETAT_A devant être sou-
mis dans les NOMBRE mois suivant la notifi-
cation du présent compromis à la Cour ;

(b) un contre-mémoire de ETAT_B devant 
être soumis dans les NOMBRE mois suivant 
la remise du mémoire de ETAT_A ;

(c) une réplique de ETAT_A, suivie d’une 
duplique de ETAT_B, devant être soumises 
dans un délai à fixer par la Cour.

Pour des exemples pratiques, voir : Compromis sou-

mettant à la Cour internationale de Justice le dif-

férend existant entre le Royaume de Belgique et le 

Royaume des Pays-Bas concernant la souveraineté sur 

certaines parcelles situées à la frontière belgo-néer-

landaise (article II ; 7 mars 1957 ; RTNU 282/I-4100) ; 

Compromis soumettant à la Cour internationale de 

Justice les différends existant entre la République 

française et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord concernant la souveraineté sur les 

îlots des Minquiers et des Ecréhous (article II ; 29 dé-

cembre 1950 ; RTNU 118/I-1603).

85. En ce qui concerne la procédure orale, l’ar-
ticle 58 paragraphe 2 du Règlement de la Cour 
prévoit que l’ordre dans lequel les Parties sont 
entendues est fixé par la Cour, après que les Par-

ties ont fait connaître leurs vues.

Les Parties conviennent, avec l’approbation 
de la Cour, de l’ordre dans lequel elles sont 
entendues au cours de la procédure orale. A 
défaut d’accord entre les Parties, cet ordre 
est celui que prescrit la Cour. L’ordre de 
parole adopté est sans préjudice de toute 
question relative au fardeau de la preuve.

Pour des exemples pratiques, voir  : Compromis de 

saisine de la Cour internationale de Justice au su-

jet du différend frontalier entre le Burkina Faso et 

la République du Niger (article 4 ; 24 février 2009 ; 

RTNU 2707/I-47966) ; Compromis en vue de la soumis-

sion à la Cour internationale de Justice du différend 

entre la Malaisie et l’Indonésie au sujet de la souve-

raineté sur Pulau Ligitan et Pulau Sipadan (article 3 ; 

31 mai 1997 ; RTNU 2023/I-34922).

86. L’article 39 du Statut de la Cour et l’article 51 du 
Règlement de la Cour prévoient que les Parties 
peuvent convenir que la procédure soit conduite 
dans une seule des deux langues officielles de 
la Cour. A défaut d’un tel accord, chaque Partie 
peut utiliser la langue qu’elle préfère.

Les Parties conviennent que leurs pièces de 
procédure écrites et leurs plaidoiries sont 
présentées en langue anglaise ou française 
[ou  : en langue anglaise] [ou  : en langue 
française].

Pour des exemples pratiques, voir  : Compromis de 

saisine de la Cour internationale de Justice au su-

jet du différend frontalier entre le Burkina Faso et 

la République du Niger (article 5 ; 24 février 2009 ; 

RTNU  2707/I-47966)  ; Compromis en vue de sou-

mettre à la Cour internationale de Justice le dif-

férend qui existe entre les deux États au sujet de 

leurs frontières terrestres, insulaires et maritimes 

(article  4  ; El Salvador-Honduras  ; 24  mai 1986  ; 

RTNU 1437/I-24358).

87. Les Parties peuvent convenir d’engagements 
spéciaux, en particulier pour éviter tout acte qui 
pourrait mettre en péril le règlement pacifique 
du différend ou menacer la paix entre les Parties. 
Elles peuvent également consentir à des arran-
gements temporaires dans l’attente de l’arrêt. 
Ceci dit, depuis le moment de la notification du 
compromis à la Cour, chaque Partie peut présen-
ter une demande de mesures conservatoires (ar-
ticle 73 paragraphe 1 du Règlement de la Cour).

En attendant l’arrêt de la Cour, les Partie 
s’engagent à ENGAGEMENTS_SPECIAUX.

Pour des exemples pratiques, voir  : Compromis de 

saisine de la Cour internationale de Justice au sujet 

du différend frontalier entre le Burkina Faso et la 

République du Niger (article  10  ; 24  février 2009  ; 

http://www.icj-cij.org/docket/files/98/7185.pdf
http://www.icj-cij.org/docket/files/98/7185.pdf
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800d074c
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028014237f
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028015418a
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028029eb24
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028009ed26
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028029eb24
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800d074c
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RTNU  2707/I-47966)  ; Compromis de saisine de la 

Cour internationale de Justice au sujet du différend 

frontalier entre la République du Niger et la Répu-

blique du Bénin (article 10; 15 juin 2001; http://www.

icj-cij.org/docket/files/125/7068.pdf; affaire Différend 

frontalier).

88. Bien que les Parties à un différend juridique sou-
mis à la Cour soient juridiquement tenues de se 
conformer à l’arrêt de la Cour (article  94 para-
graphe 1 de la Charte de l’ONU), le compromis 
peut faire référence au caractère contraignant et 
à des aspects liés à l’exécution pratique de l’arrêt.

Les Parties acceptent, comme définitif et 
contraignant pour elles-mêmes, l’arrêt de 
la Cour.

Les Parties exécutent l’arrêt de la Cour dans 
son entier et de bonne foi.

Immédiatement après la remise de l’arrêt, 
les Parties engagent des négociations sur 
les modalités de son exécution. Si les Par-
ties ne peuvent parvenir à un accord dans 
un délai de NOMBRE mois, l’une des Parties 
peut prier la Cour de rendre un arrêt sup-
plémentaire pour déterminer les modalités 
d’exécution de son arrêt.

Pour des exemples pratiques, voir  : Compromis de 

saisine de la Cour internationale de Justice au su-

jet du différend frontalier entre le Burkina Faso et 

la République du Niger (article 7 ; 24 février 2009 ; 

RTNU 2707/I-47966) ; Compromis visant à soumettre 

à la Cour internationale de Justice les contesta-

tions concernant le projet Gabčíkovo-Nagyma-

ros (article  5  ; Hongrie-Slovaquie  ; 7  avril 1993  ; 

RTNU 1725/I-30113) ; Compromis visant à soumettre à 

une Chambre de la Cour internationale de Justice le 

différend frontalier entre les deux États (article IV ; 

Mali-Haute-Volta ; 16 septembre 1983 ; RTNU 1333/I-

22374).

6. Dispositions générales et clauses 
finales

89. Les clauses finales d’un compromis traitent ha-
bituellement de son entrée en vigueur, de son 
enregistrement au Secrétariat de l’ONU et de sa 
notification à la Cour.

Le présent compromis est soumis à ratifi-
cation. Les instruments de ratification sont 
échangés le plus rapidement possible à LIEU. 
Le présent compromis entre en vigueur dès 
l’échange de ces instruments.

Le présent compromis est enregistré au Se-
crétariat des Nations Unies, conformément 
à l’article  102 de la Charte des Nations 
Unies, par l’une des Parties.

Dès son entrée en vigueur, le présent com-
promis est notifié à la Cour conformément 
à l’article 40 du Statut de la Cour par l’une 
des Parties [ou : par une lettre conjointe des 
Parties. Si cette notification n’est pas effec-
tuée dans un délai d’un mois suivant l’en-
trée en vigueur du présent compromis, cha-
cune des Parties peut le notifier à la Cour].

Pour des exemples pratiques, voir  : Compromis de 

saisine de la Cour internationale de Justice au su-

jet du différend frontalier entre le Burkina Faso 

et la République du Niger (articles  8-9  ; 24  février 

2009  ; RTNU  2707/I-47966)  ; Compromis en vue de 

soumettre à la Cour internationale de Justice le dif-

férend qui existe entre les deux États au sujet de 

leurs frontières terrestres, insulaires et maritimes 

(articles 7-8  ; El Salvador-Honduras  ; 24 mai 1986  ; 

RTNU 1437/I-24358) ; Compromis visant à soumettre à 

une Chambre de la Cour internationale de Justice le 

différend frontalier entre les deux États (article V ; 

Mali-Haute-Volta ; 16 septembre 1983 ; RTNU 1333/I-

22374).

7. Signatures

90. Finalement, le compromis doit être signé par 
les Gouvernements des Etats impliqués dans le 
différend. Concernant la personne habilitée à si-
gner le compromis, voir l’article 7 de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des Traités du 23 mai 
1969.

En foi de quoi, les soussignés, dûment au-
torisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent compromis.

Fait en NOMBRE originaux à LIEU, le DATE, en 
LANGUE_A [et LANGUE_B, les deux textes 
faisant également foi].

Pour le Gouvernement de ETAT_A
 SIGNATURE_A 

 Pour le Gouvernement de ETAT_B 
 SIGNATURE_B

Pour des exemples pratiques, voir  : Compromis en 

vue de la soumission à la Cour internationale de Jus-

tice du différend entre la Malaisie et l’Indonésie au 

sujet de la souveraineté sur Pulau Ligitan et Pulau 

Sipadan (31 mai 1997 ; RTNU 2023/I-34922) ; Compro-

mis visant à soumettre à une Chambre de la Cour 

internationale de Justice la question de la délimita-

tion de la frontière maritime dans la région du golfe 

du Maine (Canada-Etats-Unis d’Amérique ; 29 mars 

1979 ; RTNU 1288/I-21238).

http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028029eb24
http://www.icj-cij.org/docket/files/125/7068.pdf
http://www.icj-cij.org/docket/files/125/7068.pdf
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028029eb24
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800b4d12
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800dbc4b
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800dbc4b
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028029eb24
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800d074c
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800dbc4b
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800dbc4b
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028009ed26
http://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=08000002800e0581
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94. Le Fonds d’affectation spéciale du Secrétaire 
général devant aider les États à soumettre leurs 
différends à la Cour internationale de Justice a 
été instauré en 1989 par le Secrétaire général. 

95. Le Fonds d’affectation spéciale aide financière-
ment les Etats à supporter les frais encourus en 
lien avec les différends soumis à la Cour. Une 

telle aide entre en ligne de compte dans les situa-
tions dans lesquelles la compétence de la Cour 
ou la recevabilité de la requête n’est pas (ou plus) 
contestée (pas d’exceptions préliminaires ; retrait 
ou rejet des exceptions préliminaires). Le Fonds 
d’affectation spéciale peut aussi apporter son 
aide aux Etats lors de l’exécution des arrêts de la 
Cour (A/59/372).

91. Les méthodes décrites au chapitre  II (déclara-
tions), au chapitre  III (traités) et au chapitre  IV 
(compromis) concernent des situations dans les-
quelles les Etats ont accepté la compétence de 
la Cour avant que la Cour ne soit effectivement 
saisie d’un différend juridique concret. 

92. Cependant, un Etat peut déposer unilatérale-
ment une requête introductive d’instance auprès 
de la Cour, sans s’être assuré préalablement du 
consentement de l’Etat défendeur. A ce stade, 
la Cour n’est pas compétente pour traiter la re-
quête. Conformément à l’article 38 paragraphe 5 
du Règlement de la Cour, la Cour transmet la 
requête au potentiel Etat défendeur. La Cour ne 
peut prendre aucune autre mesure tant et aussi 
longtemps que l’Etat contre lequel la requête a 
été déposée n’a pas consenti à la compétence 

de la Cour aux fins de cette affaire. Cet Etat peut 
accepter la compétence de la Cour par déclara-
tion expresse, mais il peut aussi l’accepter par un 
comportement indiquant son acceptation, par 
exemple en déposant une pièce de procédure 
écrite ou en apparaissant devant la Cour. Dans 
de tels cas, la Cour devient compétente et peut 
statuer sur le différend (forum prorogatum).

93. La doctrine du forum prorogatum a été invo-
quée dans environ 10  % des affaires depuis 
l’institution de la Cour en 1945. Pourtant, dans 
deux affaires seulement, le potentiel Etat défen-
deur a accepté la compétence de la Cour (Cer-
taines questions concernant l’entraide judiciaire 
en matière pénale [Djibouti c. France] ; Certaines 
procédures pénales engagées en France [Répu-
blique du Congo c. France]).

V. Accepter la compétence de la Cour après sa 
saisine (forum prorogatum)

VI. Fonds d’affectation spéciale du  
Secrétaire général

http://undocs.org/A/59/372
http://www.icj-cij.org/docket/index.php?p1=3&p2=3&code=djf&case=136&k=93&p3=0
http://www.icj-cij.org/docket/index.php?p1=3&p2=3&code=cof&case=129&k=d2&p3=0
http://www.icj-cij.org/docket/index.php?p1=3&p2=3&code=cof&case=129&k=d2&p3=0
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VII. Arbre décisionnel (organigramme)

L’Etat est-il Membre des Nations 
Unies ? (Voir paragraphe 7.)

L’Etat est-il Partie au Statut de la 
Cour ? (Voir paragraphe 7.)

L’Etat a-t-il fait une déclaration 
conformément à S/RES/9(1946) ? 
(Voir paragraphe 7.)

L’Etat peut conclure un compromis 
avec l’autre Partie au différend 
(voir chap. IV).

L’Etat peut conclure avec l’autre 
Etat un traité bilatéral à cet effet 
(voir chap. III.B.2).

L’Etat peut inclure une clause 
juridictionnelle dans ce traité bilaté-
ral spécifique (voir chap. III.B.1.a).

L’Etat peut adhérer à ou conclure 
un traité multilatéral à cet effet 
(voir chap. III.B.2).

L’Etat peut faire une déclaration 
reconnaissant la compétence 
de la Cour (voir chap. II).

L’Etat peut inclure une clause 
juridictionnelle dans ce 
traité multilaté-ral spécifique 
(voir chap. III.B.1.b).

L’Etat peut déposer une requête 
auprès de la Cour et inviter 
l’autre Etat à accepter la 
compétence de la Cour aux fins 
de cette affaire. 

L’Etat peut également accepter 
la compétence de la Cour aux fins 
d’une affaire portée devant la 
Cour par un autre Etat.

(Forum prorogatum ; voir chap. V).

Oui

Non

Oui

Non

Oui

Non

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Oui

Oui

Oui

L’Etat a accès à la Cour.

L’Etat veut-il accepter la 
compétence de la Cour pour tout 
différend avec un Etat spécifique ?

L’Etat veut-il accepter la compé-
tence de la Cour pour un 
différend concret ?

L’Etat veut-il accepter la 
compétence de la Cour pour les 
différends avec un Etat spécifique 
relatifs à l’interprétation ou 
l’application d’un traité spécifique ?

L’Etat veut-il accepter la 
compétence de la Cour pour tout 
différend avec d’autres Etats ?

L’Etat veut-il accepter la 
compétence de la Cour pour les 
différends avec d’autres Etats 
relatifs à l’interprétation ou 
l’application d’un traité spécifique ?
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L’Etat n’a pas accès à la Cour.
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96. Pour toute information concernant la Cour, 
veuillez contacter le Greffier de la Cour à La 
Haye (http://www.icj-cij.org/homepage/contact.
php) ou le Bureau des affaires juridiques des Na-
tions Unies à New York (http://legal.un.org/ola/
contact.aspx). 

A. Ouvrages utiles à propos de la 
compétence de la Cour

Alexandrov Stanimir A., Reservations in Unilateral 
Declarations Accepting the Compulsory Jurisdiction 
of the International Court of Justice,  
Dordrecht/Boston/London 1995.

Casado Raigon Rafael, La jurisdiccion contenciosa 
de la Corte Internacional de Justicia, Estudio de las 
reglas de su competencia, Cordoba 1987.

Kolb Robert, The International Court of Justice, 
Oxford/Portland 2013.

Kolb Robert, La Cour internationale de Justice,  
Paris 2014.

Rosenne Shabtai, The Law and Practice of the  
International Court 1920–2005, Vol. II (Jurisdiction), 
4th edition, Leiden/Boston 2006. 

Szafarz Renata, The Compulsory Jurisdiction of  
the International Court of Justice,  
Dodrecht/Boston/London 1993.

Thirlway Hugh, The Law and Procedure of the  
International Court of Justice, Fifty Years of  
Jurisprudence, Oxford 2013. 

Tomka Peter, The Special Agreement, in Ando  
Nisuke, McWhinney Edward, Wolfrum Rüdiger 
(ed.), Liber Amicorum, Judge Shigeru Oda,  
Vol. 1, The Hague/London/New York 2002,  
p. 553-565.

Zimmermann Andreas, Tomuschat Christian,  
Oellers-Frahm Karin, Tams Christian J. (ed.),  
The Statute of the International Court of Justice,  
A Commentary, 2nd edition, Oxford 2012.

B. Sites Internet utiles

Page d’accueil de la Cour  
http://www.icj-cij.org

Documents de base relatifs à la Cour  
(Statut de la Cour, Règlement de la Cour,  
Instructions de procédure) 
http://www.icj-cij.org/documents/

Jurisprudence de la Cour  
http://www.icj-cij.org/docket/

Liste des déclarations d’acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour  

http://www.icj-cij.org/jurisdiction/index.
php?p1=5&p2=1&p3=3

Liste des traités prévoyant la compétence de la 
Cour  
http://www.icj-cij.org/jurisdiction/index.
php?p1=5&p2=1&p3=4

Liste des affaires soumises à la Cour par compromis 

http://www.icj-cij.org/jurisdiction/index.
php?p1=5&p2=1&p3=2

Fonds d’affectation spéciale du Secrétaire général 
devant aider les États à soumettre leurs différends à 
la Cour internationale de Justice  

http://www.un.org/law/trustfund/trustfund.htm

Recueil des traités des Nations Unies  
http://treaties.un.org

VIII. Informations pratiques

Non

Non

Non

http://www.icj-cij.org/homepage/contact.php
http://www.icj-cij.org/homepage/contact.php
http://legal.un.org/ola/contact.aspx
http://legal.un.org/ola/contact.aspx
http://www.icj-cij.org
http://www.icj-cij.org/documents/
http://www.icj-cij.org/docket/
http://www.icj-cij.org/jurisdiction/index.php?p1=5&p2=1&p3=3
http://www.icj-cij.org/jurisdiction/index.php?p1=5&p2=1&p3=3
http://www.icj-cij.org/jurisdiction/index.php?p1=5&p2=1&p3=4
http://www.icj-cij.org/jurisdiction/index.php?p1=5&p2=1&p3=4
http://www.icj-cij.org/jurisdiction/index.php?p1=5&p2=1&p3=2
http://www.icj-cij.org/jurisdiction/index.php?p1=5&p2=1&p3=2
http://www.un.org/law/trustfund/trustfund.htm
http://treaties.un.org
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VIII. Informations pratiques

Non

Non

Non

97. La carte suivante présente les Etats ayant unilatéralement accepté la compétence de la Cour ainsi que la 
date de leurs déclarations (état au 1er juillet 2014) :

IX. Carte des Etats ayant accepté  
unilatéralement la compétence de la Cour
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